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AVERTISSEMENT 

 

Les membres de l’Équipe de rétablissement du caribou forestier du Québec ont convenu du 
contenu du présent document. Ils ont utilisé la meilleure information disponible à ce jour et ont 
proposé la stratégie et les moyens d’action qui, de leur avis, sont de nature à permettre le rétablis-
sement du caribou forestier au Québec. 
 
Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec et l’ensemble des organismes 
qui ont participé à l’élaboration de ce plan approuvent l’approche générale proposée par l’Équipe 
de rétablissement. Toutefois, ils ne peuvent prendre l’engagement que l’ensemble des mesures 
proposées sera appliqué, compte tenu des crédits disponibles pour le rétablissement des espèces 
menacées et vulnérables, de la priorité accordée à chaque espèce et de la contribution des nom-
breux organismes impliqués tout au long de la durée du Plan. 
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AVANT-PROPOS 

 

Autrefois, le caribou forestier était présent dans toutes les provinces canadiennes et dans la plu-
part des États américains voisins du Canada. Toutefois, depuis plusieurs décennies, la limite mé-
ridionale de son aire de répartition a graduellement remonté vers le nord et ses populations ont 
connu un déclin notable. Depuis 2002, à l’échelle pancanadienne, des mesures sont prises pour 
sauvegarder cette espèce dans son aire de répartition actuelle. Le présent Plan de rétablissement 
s’inscrit dans ces mesures appliquées à l’échelle du Québec. En effet, il vise à mieux définir la 
situation historique et actuelle du caribou forestier et à proposer les stratégies de rétablissement 
appropriées. 
 
La préparation d’un plan d’une telle envergure nécessite évidemment la collaboration de plu-
sieurs personnes et organismes provenant de régions et de milieux différents.  
 
L’Équipe de rétablissement du caribou forestier du Québec aimerait remercier MM. Michel 
Damphousse, Daniel Banville et Claude Dussault pour leurs judicieux commentaires et sugges-
tions sur les nombreuses versions préliminaires de ce plan, ainsi que Mmes Jacinthe Bouchard et 
Raymonde Lacombe pour la correction et la mise en page du document. 
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RÉSUMÉ 

 

Le caribou forestier est un écotype non migrateur du caribou des bois (Rangifer tarandus cari-
bou). La limite méridionale de son aire de répartition n’a cessé de régresser vers le nord et des 
inventaires aériens ont démontré l’état précaire des populations ainsi que leur déclin. Le caribou 
forestier vit en groupes de faible densité et possède un faible potentiel de recrutement, ce qui 
limite la croissance des populations. Cependant, pour expliquer son déclin, d’autres raisons sont 
invoquées. Ainsi, la transformation de son habitat et la chasse sportive sont considérées comme 
les facteurs principaux de la chute historique des populations. Aujourd’hui, l’abattage accidentel 
de caribous forestiers durant la chasse au caribou toundrique, la récolte autochtone et le bracon-
nage peuvent accentuer sa précarité. L’augmentation de l’accessibilité aux forêts aménagées a 
perturbé la quiétude du caribou forestier, un élément pourtant essentiel à un habitat de qualité. De 
plus, l'accroissement des superficies forestières coupées pourrait aussi contribuer à éliminer les 
meilleurs habitats résiduels. Le caribou forestier est bien adapté aux feux de forêts, mais l’impact 
des coupes forestières est mal documenté. Cependant, tout comme pour les feux, les coupes ai-
dent à la régénération des feuillus, ce qui favorise la venue de l’orignal et, de ce fait, des préda-
teurs du caribou tels que le loup gris et l’ours noir. Ces éléments ont contribué au déclin des po-
pulations de caribous forestiers, de façon plus ou moins importante selon les régions du Québec. 
Actuellement, le caribou forestier se trouve dans les régions administratives de la Côte-Nord, du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, du Nord-du-Québec, de l’Abitibi-Témiscamingue et de la Capitale-
Nationale. 
 
En 2002, le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a recommandé le 
statut d’espèce menacée pour la population de caribous des bois de la forêt boréale à l’échelle du 
Canada. Le caribou forestier du Québec fait partie de cette population. En mars 2005, à la suite 
d’une recommandation formulée par le Comité aviseur sur les espèces fauniques menacées ou 
vulnérables du Québec, le gouvernement du Québec a accordé au caribou forestier le statut 
d’espèce vulnérable en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. En 2003, Faune 
Québec a mis sur pied une équipe chargée d’élaborer un plan de rétablissement du caribou fores-
tier au Québec. L’Équipe de rétablissement du caribou forestier du Québec a ainsi été constituée. 
 
Le but principal de ce plan est de permettre au caribou forestier de retrouver un état satisfai-
sant partout dans son aire de répartition pour que l’on puisse le retirer de la liste des espè-
ces menacées ou vulnérables. Pour atteindre ce but, trois objectifs principaux ont été établis : 
 

− maintenir l’occupation de l’aire de répartition actuelle du caribou forestier; 
− atteindre et maintenir un effectif d’au moins 12 000 caribous forestiers au Québec 

avec une répartition uniforme à l’intérieur des strates d’habitat; 
− maintenir et consolider les hardes isolées de Val-d’Or et de Charlevoix. 

 
 
Les trente mesures formulées pour atteindre ces objectifs sont regroupées au sein d’une stratégie 
composée de cinq éléments : 
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− maintien ou augmentation du taux de survie des caribous; 
− conservation des habitats adéquats pour le caribou forestier; 
− adoption de mesures d’aménagement forestier visant le maintien, à long terme, de 

l’intégrité de la forêt boréale; 
− recherche de l’appui des citoyens; 
− recherche et développement des connaissances. 
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1. INTRODUCTION 
 
Le gouvernement du Québec endosse les objectifs internationaux de maintien de la biodiversité 
sur le plan des gènes, des espèces et des écosystèmes. Ainsi, en juin 1989, il a adopté la Loi sur 
les espèces menacées et vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) et il a rapidement adhéré à la Conven-
tion sur la diversité biologique adoptée sous l’égide des Nations Unies en 1992. En 2002, il a 
aussi adopté la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01), qui vient en-
cadrer la création d’un réseau d’aires protégées de manière à s’acquitter de ses engagements in-
ternationaux en matière de conservation de la biodiversité. La Loi sur les espèces menacées ou 
vulnérables prévoit, pour sa part, l’identification des espèces en situation précaire et la mise en 
place d’une stratégie pour rétablir les espèces désignées et leurs habitats. C’est dans ce contexte 
que s’inscrit le présent Plan de rétablissement du caribou forestier au Québec. 
 
Le caribou forestier est un écotype génétiquement distinct de l’espèce caribou (Rangifer taran-
dus) qui occupe les hautes latitudes de tout l’hémisphère nord (Courtois et al. 2003a). Il fait par-
tie de la sous-espèce dite « caribou des bois » (Rangifer tarandus caribou). Son appellation offi-
cielle est « caribou des bois, écotype forestier », mais familièrement, on l’appelle « caribou fores-
tier ». Deux autres écotypes se retrouvent au Québec : le caribou toundrique, associé à la toundra, 
et le caribou montagnard, rencontré en Gaspésie, dans et au pourtour du parc national de la Gas-
pésie (Courtois et al. 2003d). 
 
Le caribou forestier est une espèce dominante de la forêt boréale et il est devenu un élément em-
blématique de la conservation de la biodiversité de ce type de forêts en Amérique du Nord. Son 
aire de répartition a régressé, particulièrement dans le nord-est de ce continent, à la suite de la 
colonisation par les Européens. En effet, à l’arrivée des premiers Européens en Amérique, au 
début du XVIIe siècle, le caribou occupait les provinces Maritimes, le nord de l’État de New York, 
le Vermont, le New Hampshire, le Maine ainsi que tout le sud du Québec (Moisan 1956; Cour-
tois et al. 2003b). Au milieu du XXe siècle, au sud du fleuve Saint-Laurent, le caribou ne subsis-
tait qu’au centre de la péninsule gaspésienne alors que son aire de répartition avait régressé jus-
qu’au nord du Saguenay (Moisan 1956; Courtois et al. 2003b) (figure 1). Plus récemment, des 
inventaires aériens ont confirmé l’état précaire des hardes de caribous forestiers et leur déclin au 
cours des dernières décennies (Courtois et al. 2003b). Les principaux facteurs proposés pour ex-
pliquer le déclin des populations de caribous forestiers au cours des 150 dernières années sont la 
chasse excessive, la perte d’habitats et la prédation par le loup gris (Canis lupus) et l’ours noir 
(Ursus americanus). 
 
Le caribou forestier fait l’objet de préoccupations dans toute son aire de répartition nord-
américaine. En mai 2002, à la suite de l’analyse du rapport de Thomas et Gray (2001), le Comité 
sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC)2 a évalué la situation de toutes les 
populations de caribous des bois au Canada. En 2003, en vertu de la Loi sur les espèces en péril 
(L.R.C., c. C-29), le gouvernement du Canada a ainsi attribué le statut d’espèce menacée3 au 

                                                 
2  En annexe, on trouvera la liste des sigles et acronymes utilisés dans ce texte.  
3  En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP), une espèce menacée est une espèce sauvage susceptible de deve-

nir une espèce en voie de disparition si rien n’est fait pour contrer les facteurs menaçant de la faire disparaître. 
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« caribou des bois, population boréale » — l’équivalent du caribou forestier au Québec — à 
l’échelle du Canada. Au Québec, conformément à la recommandation du Comité aviseur sur les 
espèces fauniques menacées ou vulnérables, formulée en février 2002, le gouvernement du Qué-
bec accordait au caribou forestier, en mars 2005, le statut d’espèce vulnérable — soit un taxon 
dont la survie à moyen et long terme n’est pas assurée (MLCP 1992) — en vertu de la Loi sur les 
espèces menacées ou vulnérables. 
 
Des travaux récents ont permis de confirmer l’unicité génétique du caribou forestier québécois et 
de proposer des explications à sa régression et à sa situation précaire (Courtois et al. 2003a). Par 
conséquent, nous possédons maintenant suffisamment d’information pour passer à l’action et 
proposer un plan de rétablissement. 
 
Pour leur part, les caribous vivant en Gaspésie et fréquentant principalement le parc national de 
la Gaspésie sont associés à l’écotype montagnard. Cette population a été désignée vulnérable en 
2001. Depuis 1994, elle fait l’objet d’un plan de rétablissement spécifique (Comité de rétablis-
sement du caribou de la Gaspésie 2004). 
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Figure 1. Évolution de l’aire de répartition historique du caribou au Québec de 1850 à 2005. 
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2. L’ÉTAT DE LA SITUATION 

2.1 Répartition du caribou forestier 

 
Au Québec, le caribou forestier occupe principalement les domaines bioclimatiques de la pes-
sière à lichens et de la pessière à mousses (Crête et al. 1990a, 2003b; Saucier et al. 2003). On le 
trouve d’une manière presque continue de l’Ontario au Labrador, sur une bande d’environ 500 
km de largeur (Crête et al. 1990a; figure 2), approximativement entre le 49e et le 55e parallèle de 
latitude Nord. Les caribous forestiers, dont la population est de faible densité, vivent en hardes 
adjacentes et génétiquement liées. Le concept de métapopulation s’applique bien aux caribous 
forestiers du Québec, de l’Ontario et du Labrador (Courtois et al. 2003a). Si l’on fixe sa limite 
septentrionale à la limite nord du domaine bioclimatique de la pessière à lichens, l’aire de réparti-
tion continue du caribou forestier couvre actuellement environ 644 000 km2. Il est présent au 
Québec dans les régions administratives de la Côte-Nord, du Saguenay–Lac-Saint-Jean, du Nord-
du-Québec, de l’Abitibi-Témiscamingue et de la Capitale-Nationale. 
 

De façon générale, la limite méridionale de l'aire de répartition du caribou forestier a eu tendance 
à remonter graduellement vers le nord, d’abord par raréfaction, puis par disparition des popula-
tions. Une situation semblable a été observée en Ontario (Racey et Armstrong 1996; Schaefer 
2003). De même, le nombre de caribous semble avoir décru substantiellement dans certains sec-
teurs, notamment sur la Basse-Côte-Nord, vraisemblablement à cause d’une chasse excessive 
(Courtois et al. 2003b). 
 
Les populations de caribous forestiers du lac Bienville et du réservoir Caniapiscau, situées au 55e 
parallèle de latitude Nord, ont fait l’objet de travaux de recherche et d’inventaire de 1975 à 1983 
(Brown et al. 1986). Dans plusieurs localités du sud de son aire de répartition, seules quelques 
mentions isolées témoignent encore de son maintien (C. Dussault, A. Gingras, D. Saint-Pierre et 
M. Paré, comm. pers.). Au sud de l’aire de répartition continue, deux populations isolées de cari-
bous forestiers subsistent : la population de Val-d’Or et celle de Charlevoix. Ces populations ont 
graduellement été isolées de la population principale lorsque la limite méridionale de l’aire de 
répartition du caribou est remontée vers le nord. Le caribou de Charlevoix, localisé dans la ré-
serve faunique des Laurentides, le parc national des Grands-Jardins et les territoires adjacents au 
nord de la ville de Québec, avait disparu vers 1920 à la suite d’une chasse abusive (Jolicoeur 
1993, Banville 1998). Toutefois, de 1969 à 1972, on y a réintroduit 82 caribous forestiers d’une 
lignée provenant principalement du lac Opiscotéo, à 350 km au nord de Sept-Îles. Le caribou de 
Charlevoix se maintient depuis ce temps dans le parc national des Grands-Jardins et dans la ré-
gion avoisinante (Banville 1998). La population de caribous de Val-d’Or est d’origine naturelle 
et a persisté, jusqu’à maintenant, malgré un effectif très réduit (Paré et Brassard 1994). 
 
Vers 1980, les caribous toundriques de la harde de la rivière George ont commencé à étendre 
leurs incursions hivernales dans la forêt boréale, jusque dans l’aire de répartition des hardes de 
caribous forestiers du lac Bienville (Brown et al. 1986) et du réservoir Caniapiscau (Paré et Huot 
1985). Depuis 1986, le suivi par satellite des caribous toundriques des hardes de la rivière George 
et de la rivière aux Feuilles montre que ceux-ci migrent régulièrement jusqu’au 54e parallèle de 
latitude Nord et qu’ils se déplacent occasionnellement encore plus au sud (annexe 3). Les incur-
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sions du caribou toundrique créent une zone de chevauchement entre les écotypes toundrique et 
forestier. 
 

  

 

Figure 2. Aire de répartition du caribou forestier au Québec en 2005. 
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2.2  BIOLOGIE DE L’ESPÈCE 

2.2.1 Alimentation 
 

Les lichens terrestres (Cladina spp., Cladonia spp., Cetraria, spp., Parmelia spp.) constituent la 
base du régime alimentaire des caribous forestiers qui en consomment abondamment l’hiver et en 
plus petite quantité durant les autres saisons (Thomas et Gray 2001). En hiver, pour atteindre les 
lichens, ils creusent des cratères pouvant mesurer jusqu’à 120 cm de profondeur (Barrette et 
Vandal 1986) en s’aidant, pour les localiser, de stimuli olfactifs (nez enfoncé dans la neige ou 
dans les cheminées le long des arbustes) ou visuels (blocs erratiques, eskers, abords des maréca-
ges) (Brown et Theberge 1990). Les caribous mangent également des plantes herbacées (Carex 
spp., Eriophorum vaginatum, Smilacina trifolia) et des feuilles d’arbustes tels que le bouleau 
glanduleux (Betula glandulosa) ou les airelles (Vaccinium spp.) (Gauthier et al. 1989; Thomas et 
Gray 2001). Dans les tourbières, ils consomment souvent les prêles (Equisetum spp.) et le trèfle 
d’eau (Menyanthes trifoliata), particulièrement au printemps et à l’été (M. Paré, comm. pers.). 
 
 

2.2.2 Longévité 
 
Chez le caribou toundrique, la longévité moyenne est estimée 4,5 ans, mais certains individus 
peuvent vivre jusqu’à 15 ans en milieu naturel (Banfield 1977). Il y a tout lieu de croire que les 
valeurs notées chez le caribou toundrique peuvent s’appliquer au caribou forestier. Cependant, 
ces estimations sont très approximatives, car la dynamique des populations peut grandement dif-
férer entre les populations et les écotypes. Dans le cadre des travaux de suivi télémétrique de 
caribous forestiers munis de colliers émetteurs, on a estimé qu’ils atteindraient des âges aussi 
avancés que celui des caribous toundriques (L. Breton, comm. pers.). 
 
 

2.2.3 Reproduction 
 
À l’instar des autres cervidés du Québec [cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) et orignal 
(Alces alces)], la période de rut et d’accouplement du caribou forestier a lieu à l’automne, c’est-
à-dire de septembre à novembre (Moisan 1957; Bergerud 1973). Il existe une nette hiérarchie 
entre les mâles au sein d’un groupe, et le rut s’avère une période d’activité intense ponctuée de 
comportements d’intimidation et de combats entre les mâles (Bergerud 1973). Ceux-ci sont poly-
games et les femelles connaissent un cycle polyœstral saisonnier (Banfield 1977). 
L’accouplement a habituellement lieu à la mi-octobre (Bergerud 1973; Stuart-Smith et al. 1997; 
Ferguson et Elkie 2004). 
 
La plupart des femelles caribous s’accouplent pour la première fois à l’âge de 2,5 ans et ne don-
nent naissance qu’à un faon par année (Courtois et al. 2003c). À l’occasion, une partie des femel-
les de 1,5 an peuvent s’accoupler si l’habitat est très productif sur le plan de la nourriture. Au 
Québec, la majorité des femelles adultes (≥ 2,5 ans) se reproduisent chaque année (Courtois et al. 
2003b). La mise bas a généralement lieu du 20 mai au 10 juin, bien que certaines naissances 
soient observées jusqu’à la fin de juin (M. Paré, comm. pers.). 
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Habituellement, le rapport faon/femelle adulte à la naissance se situe aux environs de 70 à 74 
faons/100 femelles (Thomas et Gray 2001). Heard (1990) a calculé un taux d’accroissement 
maximum théorique de 36 % par année alors que les taux observés dans les meilleures conditions 
naturelles varient de 23 % à 30 %. Comparativement aux autres cervidés du Québec, le caribou 
forestier possède un potentiel d’accroissement démographique relativement faible. En effet, la 
reproduction plus hâtive chez les femelles des autres cervidés ainsi que leur fréquente production 
de jumeaux expliquent, en bonne partie, ce potentiel plus élevé. 
 
 

2.2.4 Parasites et maladies  
 
Une gamme étendue de parasites et de maladies affecte le caribou. Il peut être infesté par certains 
parasites tels que l’hypoderme du caribou (Oedemagena tarandi), la douve du foie (Fascioloïdes 
magna), certains vers intestinaux (Taenia spp., Echinococcus spp.) et est sujet à quelques mala-
dies des ongulés sauvages (Fréchette 1986). Toutefois, le ver des méninges (Parelaphostrongylus 
tenuis) est le seul parasite qui pourrait théoriquement avoir des conséquences graves pour le cari-
bou. En effet, ce parasite n’affecte pas outre mesure le cerf de Virginie, mais il est souvent mortel 
pour l’orignal et le caribou (Fréchette 1986). Selon Messier et al. (1987), la présence du ver des 
méninges chez le caribou forestier peut dresser une barrière biologique qui limite l’expansion de 
son aire de répartition. En Nouvelle-Écosse, ce parasite serait la cause directe de la disparition 
des caribous réintroduits de 1968 à 1969 (Dauphiné 1975). Dans l’État du Maine, certains cari-
bous réintroduits sont morts d’une infection du ver des méninges contractée en enclos (McCol-
lough 1991). Au Québec, étant donné que le caribou forestier et le cerf de Virginie vivent dans 
des habitats très différents et possèdent aujourd’hui des aires de répartition séparées, on ne consi-
dère pas le ver des méninges comme un important facteur limitant. Ce parasite est toutefois pré-
sent en Gaspésie, mais aucun cas d’infestation chez le caribou de la Gaspésie n’y a été observé, 
malgré la présence de l’orignal et du cerf de Virginie dans une partie de son aire de répartition 
(Claveau et Filion 1984 ; Crête et Desrosiers 1995). 
 
 

2.2.5 Domaines vitaux et déplacements 
 
Selon les saisons, les caribous forestiers se déplacent considérablement, mais à une plus petite 
échelle que les caribous toundriques (Schaefer et al. 2000). Ils ont tendance à se regrouper durant 
l’hiver, souvent à proximité de sites riches en lichens terrestres. Au printemps, ils se dispersent 
dans les forêts de résineux et les tourbières. Ils restent isolés durant la période de mise bas et 
l’été, mais se regroupent de nouveau à l’automne pour la reproduction (Jolicoeur et al. 2005). 
 
Les domaines vitaux annuels des caribous forestiers couvrent de grandes superficies. Dans Char-
levoix, les données obtenues de 1978 à 1981 indiquent que, en moyenne, la superficie du do-
maine vital annuel était de l’ordre de 160 km² (Jolicoeur et al. 2005) alors que, pour la période de 
1998 à 2001, il couvrait 360 km² (Sebbane et al. 2002). Sur la Haute-Côte-Nord, elle a été esti-
mée à 495 km² (Courtois et al. 2003c). On remarque toutefois des différences notables entre les 
individus et les populations (de 32 à 1 470 km2) (Timmermann 1998; Stuart-Smith et al. 1997). 
Sur une base individuelle, l’utilisation du domaine vital change d’une année à l’autre. En effet, le 
centre géographique des domaines vitaux saisonniers entre deux années consécutives peut être 
distant de 5 à 35 km, selon la période de l’année (Courtois et al. 2003c). Juillet et août sont les 
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mois où les femelles sont les plus fidèles à une partie de leur domaine vital (Schaefer et al. 
2000). Par ailleurs, elles n’utilisent pas les mêmes sites de mise bas d’une année à l’autre (Schae-
fer et al. 2000; Courtois et al. 2003c). 
 
 

2.2.6 Densité 
 
Les inventaires aériens du caribou forestier réalisés au Québec au cours des dernières décennies 
ont révélé des densités très faibles, de l’ordre de 1 à 3,5 caribous/100 km2 (voir section 2.5.1). 
Ailleurs au Canada, les densités observées s’avèrent également faibles. Les densités les plus éle-
vées ont été observées au nord de la Saskatchewan et de l’Alberta (de 3,1 à 13,1 caribous/100 
km²; Thomas et Gray 2001). 
 
 

2.3 HABITAT 

2.3.1 Utilisation de l’habitat 
 
De façon générale, les caribous forestiers vivent dans des milieux homogènes qui conviennent 
mal aux autres cervidés, vraisemblablement afin de diminuer les risques de prédation (Bergerud 
1985, 1988, 1996; Seip 1991; Crête et Manseau 1996; Racey et al. 1997; Stuart-Smith et al. 
1997; Crête 1999). Ils se vivent principalement dans les forêts matures d’épinettes noires (Picea 
mariana) alors qu’ils évitent les milieux perturbés (Courtois et al. 2003e) tels que les coupes 
forestières et les brûlis récents, soit parce que les risques de prédation y sont plus élevés, soit 
parce que les lichens ont été détruits par les opérations forestières ou par le feu (Cichowski 1996; 
Saperstein 1996). Certains brûlis peuvent parfois attirer les caribous pendant les premiers stades 
de repousse à cause du développement rapide des plantes herbacées (Saperstein 1996). 
 
En Alberta, on a observé que les caribous forestiers démontrent une grande préférence pour les 
tourbières ouvertes ou arborées (Bradshaw et al. 1995; Stuart-Smith et al. 1997). En Saskatche-
wan, le caribou fréquente les tourbières (Rettie et Messier 2000) et les peuplements d’épinettes 
noires, mais évite les coupes forestières (Rettie et al. 1997). Dans le nord-ouest de l’Ontario, les 
caribous forestiers utilisent surtout des sites riches en lichens qu’ils trouvent dans des endroits 
secs, des dépôts de sables délavés, des eskers, des dunes ou des terres humides avec des crans 
rocheux exposés (Racey et al. 1997) alors que, dans la partie nord-est de cette province, ils fré-
quentent surtout les forêts matures d’épinettes noires (Darby et Duquette 1986). Généralement, 
les sites utilisés varient selon les saisons et le milieu environnant. Les variations observées sont 
principalement déterminées par des différences sur le plan de la disponibilité de la nourriture, des 
stratégies antiprédatrices et des sites de reproduction (De Bellefeuille 2001; Courtois et al. 
2003e). 
 
Au Québec, l’utilisation de l’habitat par le caribou forestier a fait l’objet d’études dans les pessiè-
res à mousses de la Côte-Nord et du Saguenay–Lac-Saint-Jean (Courtois 2003) ainsi que dans 
Charlevoix (Sebbane et al. 2002) et, de façon moins détaillée, à Val-d’Or (Paré et Brassard 1994) 
et au réservoir Caniapiscau (Paré et Huot 1985). 
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En hiver, les caribous forestiers forment de plus grands groupes que durant les autres saisons. Ils 
recherchent et utilisent de préférence les forêts matures de résineux, avec ou sans lichens (Crête 
et al. 2004). Dans le domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc, en hiver, les cari-
bous de Charlevoix recherchent les peuplements denses de résineux, les peuplements renfermant 
des lichens ainsi que les milieux ouverts (Sebbane et al. 2002). Les caribous de Val-d’Or fré-
quentent plutôt les secteurs avec affleurements rocheux où croissent des lichens au travers de 
secteurs tourbeux (Ducruc et al. 1988; Paré et Brassard 1994). Les caribous utilisent aussi les 
plans d’eau gelés pour se déplacer, s’éloigner des prédateurs et se reposer (Darby et Duquette 
1986). 
 
Au moment de la mise bas, c’est-à-dire de la mi-mai à la mi-juin, les caribous forestiers conti-
nuent à rechercher les peuplements matures de résineux, avec ou sans lichens, les tourbières ainsi 
que les sapinières (Courtois et al. 2003e; Crête et al. 2004). Dans Charlevoix, les caribous met-
tent bas de préférence dans les peuplements jeunes et ouverts, dans les peuplements à lichens et 
dans les peuplements de feuillus ou mélangés (Sebbane et al. 2002). Les caribous de Val-d’Or 
donnent naissance à leurs faons dans les tourbières ou les peuplements adjacents où ils passent 
toute la période sans neige (Paré et Brassard 1994). Dans la pessière à lichens, les caribous fores-
tiers recherchent les bordures de tourbières basses réticulées pour y mettre bas (Paré et Huot 
1985).  
 
L’habitat d’été du caribou forestier n’a pas été défini. Quelques points de télémétrie montrent des 
sites occupés en période estivale après la mise bas. Aucune description de l’habitat utilisé en été 
ne peut être extrapolée.  
 

Durant la période de rut, c’est-à-dire à la mi-octobre, les caribous forestiers modifient quelque 
peu l’utilisation de leur habitat. Ces animaux ont souvent besoin d’un contact visuel pour le dé-
roulement normal des activités de reproduction, les mâles tentant alors d’accaparer les femelles 
(Bergerud 1973). Durant cette période, ils montrent une préférence pour les tourbières, les peu-
plements de résineux à lichens et les jeunes peuplements de résineux (Courtois et al. 2003e; 
Crête et al. 2004). Les caribous de Charlevoix recherchent des milieux semblables durant la pé-
riode de rut, c’est-à-dire des tourbières, de jeunes peuplements ouverts et des peuplements à li-
chens (Sebbane et al. 2002). 
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2.3.2 Composition et dynamique des écosystèmes utilisés 
 
Le caribou forestier est une espèce de la forêt boréale (figure 3). Au Québec, il 
fréquente surtout le domaine bioclimacique de la pessière à lichens et celui de la pessière à 
mousses. On retrouve également quelques hardes isolées dans le domaine de la sapinière à bou-
leau blanc, notamment dans les régions de Val-d’Or et de Charlevoix. 
 
 

Figure 3.  Localisation des domaines bioclimaciques où l’on trouve le caribou fores-
tier au Québec (Saucier et al. 2003). 
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Domaine bioclimacique de la pessière à lichens 
 
Au Québec, la pessière à lichens occupe grosso modo une bande large d’environ 300 km allant 
du 52e au 55e parallèle de latitude Nord, c’est-à-dire de la baie James jusqu’à la frontière du La-
brador (figure 3). L’épinette noire domine ce domaine bioclimatique et forme des forêts conti-
nues dans des conditions mésiques (humidité et drainage moyens). Sur des sols sablonneux, le 
pin gris (Pinus banksiana) peut former des peuplements purs alors qu’on trouve localement, 
comme espèces compagnes, le bouleau blanc (Betula papyrifera), le mélèze laricin (Larix larici-
na), le peuplier faux-tremble (Populus tremuloïdes) et le peuplier baumier (Populus balsamifera) 
(Payette et al. 1989). Les lichens dominent la végétation basse sur les sols bien drainés alors que 
les mousses gagnent en importance lorsque le drainage devient déficient (Payette et al. 1989). 
Les tourbières occupent souvent les dépressions. La biomasse de lichens atteint 3 600 kg/ha dans 
l’ouest de la pessière à lichens et 2 000 kg/ha dans l’est (Crête et al. 1990b). 
 
Le cycle des feux de forêt couvre 100 ans dans la pessière à lichens et l’épinette noire se régénère 
rapidement après un incendie (Sirois et Payette 1989). Par contre, le feu détruit souvent les tapis 
de lichens qui recolonisent les sites perturbés selon une chronoséquence bien établie. Après un 
feu de forêt, il faut une quarantaine d’années avant que les espèces de lichens recherchées par les 
caribous atteignent une taille consommable (Morneau et Payette 1989). 
 
Dans cette partie de l’aire de répartition du caribou forestier, l’exploitation forestière n’est pas 
rentable en raison de la petite taille des arbres et leur densité relativement faible. 
 
Domaine bioclimatique de la pessière à mousses 

Les paysages du domaine bioclimatique de la pessière à mousses sont grandement dominés par 
l’épinette noire qui y forme bon nombre de peuplements monospécifiques, associés parfois à 
quelques espèces compagnes dont le sapin baumier (Abies balsamea) à l’est ou certaines espèces 
feuillues à l’ouest. Les sapinières n’occupent toutefois que les sites les plus favorables. Les es-
sences feuillues telles que le bouleau blanc, le peuplier faux-tremble et, dans une moindre me-
sure, le peuplier baumier croissent aussi dans ce domaine. Les sous-bois sont couverts de mous-
ses hypnacées et d'éricacées alors que les espèces herbacées y sont peu nombreuses. 
 
Le domaine de la pessière à mousses s’étend approximativement du 49e au 52e parallèle 
de latitude Nord, c’est-à-dire sur une bande d’environ 350 km de largeur allant de la frontière de 
l’Ontario, à l’extrémité est de la Basse-Côte-Nord (figure 3). Compte tenu du régime des précipi-
tations, du cycle des feux ainsi que de la répartition et de la composition de la forêt, on divise le 
domaine de la pessière à mousses en deux sous-domaines, celui de l’Ouest et celui de l’Est 
(Grondin et al. 1996). Le cycle des feux, principal élément de la dynamique naturelle de la forêt 
boréale, atteint environ 500 ans dans l’est de la pessière à mousses de l’Est (Foster 1983). Le 
sapin baumier y est favorisé par la longueur de ce cycle (Boucher et al. 2003). 
 
Le sous-domaine de la pessière à mousses de l’Ouest est relativement sec. Il se situe à une alti-
tude variant environ de 25 m, dans le secteur de la baie de Rupert, à 450 m dans le secteur du lac 
Mistassini. Le relief de ce sous-domaine est dominé par des plaines en Jamésie qui se transfor-
ment et change graduellement en coteaux et en collines en gagnant le lac Mistassini. Alors que la 
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partie sud du sous-domaine se compose surtout de pessières noires à mousses de haute densité, la 
partie nord est composée de grandes superficies dominées par des pessières noires ouvertes. 
 
La pessière à mousses de l’Ouest est composée de près de 90 % de pessières pures, contrairement 
à la pessière à mousses de l’Est où l’on trouve beaucoup plus de sapinières et de peuplements 
d’épinettes et de sapins mélangés. La majorité (62 %) des peuplements de la pessière à mousses 
de l’Ouest présente une structure régulière alors que les structures irrégulières constituent près de 
70 % des peuplements de la pessière à mousses de l’Est. 
 
Le cycle des feux serait d’environ 100 ans vers le nord de la pessière à mousses de l’Ouest 
(Payette et al. 1989) et un peu plus long, à peu près 200 ans, au sud et vers le centre du Québec 
(Bergeron et al. 2001; Lesieur et al. 2002). Ce cycle a eu tendance à s’allonger depuis le milieu 
du xixe siècle (Bergeron et al. 2001; Lesieur et al. 2002). 
 
La pessière à mousses de l’Est est caractérisée par un climat maritime qui entraîne une plus 
grande pluviosité, ce qui provoque un cycle des feux relativement long, de 200 à 500 ans (Gau-
thier et al. 2001). Ce sous-domaine se situe à haute altitude (> 800 m), à l’ouest du réservoir Ma-
nicouagan, mais s’abaisse graduellement en se rapprochant du golfe du Saint-Laurent.  
 
Les pessières noires au couvert forestier dense — c’est-à-dire d’une densité de couvert forestier 
située entre 40 % et 60 % — et les sapinières se concentrent surtout dans la partie sud. Plus au 
nord, les pessières noires ouvertes dominent le paysage. 
 
Les résineux et les espèces mélangées couvrent respectivement 58 % et 6 % du territoire alors 
que les milieux ouverts tels que les affleurements rocheux et les tourbières, n’en représentent que 
17 %. À cause de l’éloignement, l’exploitation forestière n’y a débuté qu’au début des années 
1990. Aussi, d’après les territoires dont on possède des données forestières, la pessière à mousses 
renfermerait 38 % de peuplements de plus de 120 ans et près de 50 % de peuplements âgés de 50 
à 90 ans (MRNF, données non publiées). 
 
 
Domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc 

Au Québec, le domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc couvre une bande large 
d’environ 150 km, entre le 48e et le 49e parallèle de latitude Nord (figure 3), de la frontière de 
l’Ontario à la partie ouest de la Côte-Nord, mais il exclut le pourtour du lac Saint-Jean et de la 
péninsule gaspésienne (Saucier et al. 2003). Le paysage forestier y est dominé par des peuple-
ments de sapin baumier et d’épinette blanche (Picea glauca) mélangés au bouleau blanc sur les 
sites mésiques. 
 
Le domaine de la sapinière à bouleau blanc peut être divisé en deux sous-domaines : celui de 
l’Ouest, où le relief est peu accidenté et les dénivellations peu importantes, et celui de l’Est, au 
climat plus maritime et au relief plus accidenté. 
 
Dans l’ensemble de ce domaine, l’exploitation forestière y a joué un rôle important depuis le 
début de la période industrielle. Sur les sites moins productifs, on trouve l’épinette noire, le pin 
gris et le mélèze laricin souvent accompagnés du bouleau blanc ou du peuplier faux-tremble. 
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Dans le sud du domaine, on trouve également le bouleau jaune (Betula alleghaniensis) et l’érable 
rouge (Acer rubrum). Les perturbations naturelles et anthropiques y favorisent le développement 
de peuplements de feuillus et mélangés à plusieurs endroits.  
 
Dans le sous-domaine de l’Est, la tordeuse des bourgeons de l’épinette (Choristoneura fumifera-
na) est le principal facteur de perturbation naturelle (Blais 1983; Bélanger 2001) alors que dans 
le sous-domaine de l’Ouest, les feux de forêt de petite envergure sont communs (Bergeron et al. 
2004).  
 

2.4 FACTEURS LIMITANTS ET MENACES 

2.4.1 Modifications de l’habitat 
 
Les modifications de l’habitat font partie des causes avancées pour expliquer le déclin du caribou 
forestier, tant au Québec qu’ailleurs au Canada. Les changements de l’habitat entraînent généra-
lement le déplacement du caribou, voire sa disparition (Cumming 1992). Les études ont souligné 
l’impact négatif des coupes forestières (Dumais 1979; Bertrand 1987), des développements hy-
droélectriques (Paré 1987; Brassard et Brault 1997) et de l’expansion de l’agriculture sur les po-
pulations de caribous forestiers (Dumais 1979). Dans l’Ouest canadien, on a également observé 
des effets négatifs liés à l’exploitation du gaz naturel, des hydrocarbures, des mines et des tour-
bières (AWCCSDC 1996). 
 
Les feux de forêt sont le principal agent perturbateur naturel des forêts nordiques et leur récur-
rence varie en fonction des conditions climatiques. Au Québec, dans l’aire de répartition continue 
du caribou forestier, la durée du cycle des feux varie de 100 à 500 ans (Payette et al. 1989; Ber-
geron et al. 2001; Gauthier et al. 2001). Le caribou est adapté aux feux de forêt mais, à court 
terme, ils créent des habitats sans lichens qui lui sont peu propices. Le tapis de lichens se régé-
nère progressivement, selon une succession d’espèces qui est bien établie (Morneau et Payette 
1989). Dans la pessière, l’épinette noire se régénère normalement lorsqu’on trouve des graines 
viables. Autrement, le peuplement pourra évoluer vers des peuplements ouverts à lichens (Ga-
gnon et Morin 2001). Si des espèces compagnes telles que le pin gris, le peuplier faux-tremble ou 
le bouleau blanc existent dans les brûlis, elles pourront remplacer le peuplement d'épinettes noi-
res d'origine (Gagnon et Morin 2001). À l’inverse, lorsque l’intervalle entre les perturbations est 
très long, l’épinette noire peut remplacer le pin gris à cause de sa plus grande longévité et de sa 
capacité à produire des marcottes, de 50 à 70 années après le passage du feu (Lavoie et Sirois 
1998). 
 
Dans les forêts aménagées4, la coupe forestière et les feux de forêt constituent des sources impor-
tantes de perturbations de l’habitat. L’actuel aménagement forestier impose des révolutions fo-
restières qui sont plus courtes que le cycle des feux (Spies et al. 1994; Gauthier et al. 1996), ré-
duit la superficie des forêts mûres et surannées, uniformise les classes d’âge et rajeunit sans cesse 

                                                 
4 Lois sur les forêts, Chapitre ll : Intervention en milieu forestier, Section l : Permis d’intervention, 3- 

L’aménagement forestier comprend l’abattage et la récolte du bois, l’implantation et l’entretien d’infrastructures, 
l’exécution de traitements sylvicoles y compris le reboisement et l’usage du feu, la répression des épidémies 
d’insectes, des maladies cryptogamiques et de la végétation concurrente de même que toute autre activité ayant un 
effet sur la productivité d’une aire forestière. 
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la forêt (Rowe et Scotter 1973; Bergeron et al. 1999; Burton et al. 1999). Les activités 
d’aménagement forestier sont de plus en plus fréquentes dans la zone de la pessière située entre 
les 49e et 51e parallèles de latitude Nord et progressent encore vers le nord. Par exemple, en 
2000, les parterres de coupe couvraient environ 800 km2 dans la forêt de résineux du Saguenay–
Lac-Saint-Jean et 300 km² sur la Côte-Nord (Parent et Fortin 2002). Dans l’ensemble du Québec, 
environ 4 500 km² de forêt ont été récoltés en 1999-2000 (Parent et Fortin 2002). À ce rythme, 
on craint que les meilleurs habitats du caribou forestier disparaissent en une cinquantaine 
d’années ou même plus rapidement dans certains secteurs (Courtois et al. 2003d). 
 
On ne sait pas si l’aménagement forestier imite convenablement l’effet du feu, notamment en ce 
qui a trait à la régénération forestière (Courtois et al. 2003d). On peut toutefois penser que les 
deux types de perturbation diffèrent entre eux (Klein 1982; Schaefer et Pruit 1991; Nguyen-Xuan 
et al. 2001). Par exemple, le feu favorise une régénération issue de semis dans la pessière noire 
(Gagnon et Morin 2001) alors que la coupe forestière favorise davantage la régénération prééta-
blie souvent issue de marcottes. Les éléments structuraux et la composition devraient donc diffé-
rer d’un type de perturbation à l’autre (Kafka et al. 2001; Bergeron et al. 2002; Perron 2003). 
Ces différences s’illustreraient d’abord à l’échelle du peuplement, le feu laissant une plus grande 
variabilité dans la structure de la forêt résiduelle. Cette variabilité est engendrée parce que le feu 
ne brûle pas de façon homogène l’ensemble des superficies touchées, laissant derrière lui bon 
nombre d’arbres vivants. Une des façons de tenter d’imiter la résultante à long terme de cette 
perturbation partielle par le feu est d’avoir recours à de nouvelles pratiques d’aménagement fo-
restier telles que la coupe avec protection des petites tiges marchandes (CPPTM) et la coupe avec 
protection de la haute régénération et des sols (CPHRS). Ces types de coupes à rétention variable 
permettent de conserver des éléments structuraux tout en maintenant une composition à base de 
résineux. De plus, il faut diversifier la superficie des agglomérations de coupe, accroître leur dis-
persion sur le territoire, maintenir la haute forêt résiduelle et diversifier sa configuration dans les 
agglomérations (Perron 2003). 
 
Qui plus est, après un feu ou une coupe, la régénération des essences feuillues peut être favorisée, 
ce qui favorise la présence d’espèces animales mieux adaptées à ce type de végétation, dont no-
tamment l'orignal. L’accroissement de la densité d’orignaux peut entraîner l’augmentation de la 
densité de loups et, conséquemment, la prédation sur le caribou (Crête et Manseau 1996; Cour-
tois 2003). De même, le rajeunissement de la végétation et la prolifération de bleuets et de fram-
boises qui s’ensuivent favorisent l’ours noir, un prédateur important des faons de cervidés (Bal-
lard 1994; Crête et Desrosiers 1995; Courtois et al. 2003d). 
 

À moyen terme, l’enfeuillement possible de la pessière noire pourrait entraîner des conséquences 
graves pour le caribou forestier, car ce phénomène serait bénéfique pour l’orignal et, par ricochet, 
pour le loup (Seip 1992; AWCCSDC 1996). Il semble que l’enfeuillement et la production de 
baies sauvages ne se soient pas encore manifestés avec suffisamment d’importance dans le sec-
teur le plus bouleversé étudié par Courtois et al. (2003c) pour permettre l’établissement de popu-
lations denses d’orignaux et d’ours noirs. Grondin et al. (2003) ont conclu que les risques 
d’enfeuillement étaient faibles pour les pessières à sapins sur till alors que des études récentes ont 
montré que l’épinette et le sapin se maintiennent dans les peuplements régénérés par trouées na-
turelles sur la Côte-Nord sans envahissement par les feuillus (Pham et al. 2004; Ruel et al. 2004). 
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2.4.2 Chasse sportive 
 
Au Québec, la chasse a souvent été citée comme la principale cause du déclin des populations de 
caribous forestiers (Cinq-Mars 1977; Folinsbee 1979; Gingras et Malouin 1993; Bourbonnais et 
al. 1997). Sur la Basse-Côte-Nord, Cinq-Mars (1977) a estimé que l’effectif avait diminué de 
60 % en cinq ans (1972 à 1977), vraisemblablement à cause de la chasse plutôt libérale pratiquée 
au cours de cette période. L’historique de l’exploitation du caribou forestier au Québec témoigne 
d’une prise de conscience progressive de la fragilité des populations de caribous à l’égard de la 
chasse. 
 
Au début du XIXe siècle, la chasse au caribou était autorisée partout au Québec en automne bien 
que, dès 1885, la récolte annuelle des chasseurs non résidents ait été contingentée à cinq caribous 
par chasseur (Moisan 1956). En 1937, la chasse a été fut interdite pour une période de cinq an-
nées, sauf dans les comtés de Gaspé et de Bonaventure où elle a persisté jusqu’en 1950. De 1950 
à 1963, les caribous n’étaient plus chassés au Québec. À partir de 1964, la chasse a été rouverte 
au nord du 50e parallèle de latitude Nord pendant une durée de 17 jours à l’automne. En 1972, la 
chasse a été interdite à l’ouest du 71e méridien de longitude Ouest afin de protéger les petites 
populations de la baie James. En 1979, elle a été également interdite à l’est du chemin de fer re-
liant Sept-Îles et Schefferville alors que l’on a contingenté le nombre de permis à l’ouest. Au 
début, on a alloué annuellement 300 permis dans cette zone de chasse (19 Sud) et ce nombre a 
augmenté progressivement jusqu’à 600, bien que la récolte ait eu tendance à décroître. La récolte 
est passée de 75-100 caribous par saison au début des années 1980 à 40-60 caribous à la fin des 
années 1990 (Lefort et al. 2004). Le nombre de permis a été ramené à 300 à l’automne 2000 pour 
une récolte de 40 caribous. La chasse est interdite dans la zone 19 Sud depuis l’automne 2001. 
 
La croissance spectaculaire de la harde de caribous toundriques de la rivière George dans les an-
nées 1960 et, plus tard, de celle de la harde de la rivière aux Feuilles, a créé une nouvelle occa-
sion d’exploiter le caribou au Québec. Aussi, à partir de 1983, on a mis de l’avant une série de 
mesures afin de stimuler la récolte de ces caribous, notamment en instaurant une saison de chasse 
hivernale (Crête et al. 1990a). La récolte hivernale s’est tellement bien développée qu’elle a sur-
passé, depuis quelques années, la récolte automnale (Lefort et al. 2004). La chasse hivernale se 
déroule dans la partie sud de l’aire occupée par les caribous toundriques, dans les zones de chasse 
22 et 23 (annexe 1), dans un secteur qui chevauche en partie l’aire de répartition des caribous 
forestiers. Environ 39 % de l’aire de répartition du caribou forestier est ainsi occupée par les ca-
ribous toundriques durant l’hiver, ce qui expose les caribous forestiers à la chasse ainsi qu’à la 
prédation par des loups qui suivent les caribous toundriques. On note d’ailleurs des fluctuations 
en dents de scie de la récolte hivernale de caribous selon la présence ou l’absence des caribous 
toundriques durant la saison de chasse dans la zone 23, et ce, depuis 1997 (Lefort et al. 2004). 
On ignore l’importance relative du caribou forestier dans la récolte sportive hivernale, mais, 
compte tenu des effectifs respectifs des deux écotypes et de la récolte totale, elle peut représenter 
une mince proportion de la récolte. Cette cause de mortalité s’avère toutefois additive et pourrait 
être réduite. Au Labrador, Schaefer et al. (2001) ont observé que le taux de survie des caribous 
forestiers qui côtoient les caribous toundriques de la rivière George avait diminué depuis le début 
du contact entre les deux écotypes à cause, principalement, d’une prédation accrue par le loup. 
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2.4.3 Prélèvement autochtone 

 
Depuis des centaines d’années, les autochtones ont entretenu des relations étroites avec le cari-
bou. L’utilisation de cette espèce variait selon les communautés, la disponibilité de la ressource 
et les saisons (Dumais 1979; Trudel 1979). De façon générale, le caribou était principalement 
utilisé par les communautés cries, algonquines, innues et inuites qui pénétraient au cœur du Qué-
bec durant l’hiver lorsque les ressources du littoral se raréfiaient (Taylor 1979; Trudel 1979; Mo-
rantz 1979). Le caribou représentait alors une ressource vitale pour l’alimentation, les vêtements 
et la literie. 
 
Encore aujourd’hui, le caribou constitue une référence culturelle importante pour plusieurs com-
munautés autochtones. La chasse de subsistance fait partie intégrante du mode de vie des peuples 
autochtones. Cependant, son rôle va bien au-delà d’une consommation à des fins de subsistance, 
car il comprend aussi la consommation dans le cadre d’activités rituelles et sociales. Dans le ca-
dre de leurs pratiques ancestrales, des membres de la nation innue de la Côte-Nord pratiquent 
encore la chasse du caribou. Par exemple, à cette fin, des Innus de Betsiamites fréquentent le 
territoire entourant le réservoir Pipmuacan pour y chasser le caribou (Courtois et al. 2003f). Se-
lon les renseignements disponibles, les prélèvements effectués par les membres de cette commu-
nauté ont été substantiellement réduits, passant d’une vingtaine de bêtes en 1999 à moins de 
huit en 2004 (J. St-Amand, comm. pers). Par ailleurs, la communauté innue d’Essipit a décidé de 
s’imposer un moratoire sur la chasse au caribou forestier. Certaines des cinq communautés de la 
Moyenne-Côte-Nord et de la Basse-Côte-Nord organisent encore des expéditions de chasse au 
caribou forestier en motoneige dont le succès est inconnu pour le moment. Quant aux membres 
de la communauté de Mashteuiatsh séjournant pendant une longue période sur leur territoire de 
piégeage, ils récoltaient un ou deux caribous par décennie, tout au plus. 
 

Dans le secteur de la baie James, les Cris récoltent des caribous à des fins alimentaires, mais il 
est impossible de répartir leurs prises entre les écotypes forestiers et toundriques (Courtois et al. 
2003d). Cette récolte est effectuée par les bénéficiaires de la Convention de la Baie James et du 
Nord québécois en vertu du droit de récolte et d’un niveau d’exploitation garanti. Le nombre de 
bêtes récoltées par les Algonquins demeure inconnu, mais il est vraisemblablement faible (Cour-
tois et al. 2003d). 
 

Il est évident que l’allocation actuelle et future du caribou à des fins de prélèvement, devra se 
faire en fonction de l’ordre de priorité généralement accepté, soit : (i) la protection de la res-
source, (ii) la chasse de subsistance par les peuples autochtones et (iii) la chasse sportive. 
 
 

2.4.4 Braconnage 
 

L’information disponible sur les causes de mortalité du caribou forestier indique que le bracon-
nage ne semble pas être une cause de mortalité importante dans son aire de répartition. Cepen-
dant, il l’a été par le passé, de façon non récurrente, dans certains secteurs. Par exemple, cela a 
été le cas de 1992 à 1999 dans le secteur ouest de la Côte-Nord et au Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
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À l’occasion, des caribous sont abattus par erreur dans les secteurs où se pratique la chasse à 
l’orignal. De plus, dans les régions du Saguenay–Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord, le caribou 
est parfois pourchassé en motoneige pour être photographié ou abattu, ce qui est interdit. 
 
Lors d’opérations antibraconnage dans la partie de l’aire de répartition utilisée conjointement par 
le caribou forestier et le caribou toundrique, il a été démontré que les localisations télémétriques 
des hardes de caribous toundriques, diffusées sur le site Internet du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF), servent aux braconniers pour localiser les caribous. Munis de 
ces renseignements, des braconniers chassent le caribou au sud des zones de chasse permises et, 
de ce fait, récoltent, au hasard des événements, des caribous forestiers qui fréquentent ces sec-
teurs. 
 
En vue de combattre les effets du braconnage, les Directions régionales de la protection de la 
faune du MRNF ont mis en place des stratégies d’intervention dans certains secteurs où les har-
des de caribous sont bien connues. C’est particulièrement le cas au Saguenay–Lac-Saint-Jean où, 
depuis 2001, des plans de protection existent, notamment dans les secteurs des réservoirs Ma-
nouane, Péribonka, Pipmuacan et Portneuf (C. Beauchemin, comm. pers.). De la même manière, 
la Direction de la protection de la Côte-Nord possède un plan de protection propre au caribou 
forestier (G. Bélisle, comm. pers.). Pour l’année 2003-2004, cinq cas de braconnage de caribous 
ont été rapportés dans la région de la Côte-Nord et quatre dans celle du Nord-du-Québec. 
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2.4.5 Dérangements humains 
 
Le caribou forestier se montre souvent peu méfiant face aux humains, ce qui augmente sa vulné-
rabilité à la chasse et au braconnage (Bergerud 1974). De plus, la tranquillité et l’absence de dé-
rangements humains sont des éléments nécessaires à un habitat de qualité pour le caribou fores-
tier. En Alberta, on a effectivement observé que les caribous forestiers évitaient les puits de pé-
trole, les lignes d’exploitation ainsi que les routes, et que ces dernières agissaient comme des 
barrières semi-perméables à la libre circulation des animaux (Dyer et al. 2001, 2002). 
L’évitement était de l’ordre de 250 m pour les routes et les lignes de prospection minière et de 
1 000 m pour les puits de pétrole. Il était plus prononcé en fin d’hiver et durant la mise bas, pro-
bablement parce que la circulation routière était plus importante durant ces périodes (Dyer et al. 
2001). À Terre-Neuve, on a observé qu’un développement hydroélectrique avait modifié le com-
portement migratoire des caribous (Mahoney et Schaefer 2002). Dans le sud de la Norvège, Nel-
lemann et al. (2001) rapportent que les lignes à haute tension, les centres de villégiature et les 
routes déplaçaient les rennes – appellation européenne du caribou – sauvages. 
 
Les caribous forestiers fréquentent régulièrement les milieux ouverts, ce qui facilite leur observa-
tion à des fins récréatives. Dans ce contexte, un programme hivernal d’interprétation a été mis en 
place en 1993 dans le parc national des Grands-Jardins (Banville 1998). Toutefois, il a été dé-
montré que les randonneurs peuvent déranger le caribou (Duchesne et al. 2000) et l’amener à 
fréquenter des milieux moins propices où il est plus vulnérable à la prédation (Crête et al. 
1990a). Ce programme a toutefois été interrompu au début des années 2000 en raison d’un grand 
feu de forêt en 1999 qui a détruit la presque totalité de l’aire de fréquentation hivernale tradition-
nelle du caribou où se déroulaient ces activités d’interprétation. 
 
Une étude réalisée dans le parc national de la Gaspésie a démontré que la présence des randon-
neurs modifiait le comportement des caribous, notamment en provoquant leur fuite et l’abandon 
des sites qu’ils fréquentaient (Dumont 1993). Des mesures de protection y ont d’ailleurs été pri-
ses pour atténuer les effets du dérangement. Par exemple, l’accès aux sommets est actuellement 
interdit durant les périodes du rut et de mise bas de ce caribou montagnard. 
 
Avec les activités d’aménagement forestier qui progressent de plus en plus vers le nord, 
l’accessibilité routière augmente dans l’aire de répartition du caribou forestier. Le réseau routier 
ouvre la voie à la villégiature et aux activités de plein air alors que l’utilisation de véhicules tout-
terrain (VTT) motorisés et de motoneiges repousse plus loin les frontières des endroits où la 
tranquillité est adéquate pour le caribou forestier. En raison de l’augmentation de l’accessibilité 
routière, il est fort probable que les caribous soient maintenant vulnérables au dérangement hu-
main un peu partout dans son aire de répartition. Les routes exposent aussi les caribous à des 
collisions plus fréquentes avec des véhicules automobiles ou des véhicules lourds (De Belle-
feuille 2001). L’accès au milieu par l’industrie forestière pourrait amener les caribous à se 
concentrer dans les habitats résiduels inaccessibles et augmenter leur risque de mortalité. 
 
Chaque activité qui crée du dérangement compromet l’utilisation de l’habitat par le caribou, mais 
l’ordre d’importance de chacune n’est pas connu. Aucune étude sur les effets comparés des diffé-
rents types de dérangement n’est actuellement disponible. 
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2.4.6 Relations interspécifiques 
 
Bien que l’abattage excessif ait certainement joué un rôle majeur dans le déclin ou la disparition 
de plusieurs populations de caribous forestiers depuis l’arrivée des Européens en Amérique du 
Nord, il semble que la prédation ait souvent été responsable des faibles taux de survie observés 
chez les populations en déclin (Bergerud et Elliot 1986; Seip 1992; Kinley et Apps 2001). Le 
caribou semble plus vulnérable aux prédateurs que les autres cervidés en milieu forestier. En ef-
fet, il est de plus petite taille que l’orignal et il peut plus difficilement se défendre contre les atta-
ques du loup gris et de l’ours noir sur la base de ses capacités physiques. De plus, son taux de 
productivité moindre le rend plus fragile aux pertes par prédation que le cerf de Virginie, par 
exemple. Par conséquent, les populations de caribous forestiers seraient régulées par la prédation 
(Crête et Manseau 1996; Stuart-Smith et al. 1997), contrairement à celles de caribous toundri-
ques qui semblent régulées par la compétition pour la nourriture d’été (Bergerud 1996; Crête et 
Manseau 1996) ou d’hiver (Ouellet et al. 1994). 
 
En plus du loup gris, l’ours noir capture des caribous — particulièrement des faons — dans leurs 
premières semaines de vie (Ballard 1994; Adams et al. 1995). Après avoir passé en revue la litté-
rature sur le sujet, Ballard (1994) a estimé que les ours noirs tuaient de 6 % à 30 % des faons du 
caribou. Dans le parc national de la Gaspésie, Crête et Desrosiers (1995) ont conclu que l’ours 
noir avait été impliqué dans trois cas de prédation sur quatre chez les faons de caribous. Dans la 
région de Charlevoix, plusieurs indices identifient l’ours noir comme étant un prédateur impor-
tant du caribou forestier (Banville, 1998 ; R. Courtois et P.-É. Lafleur, comm. pers.). 
 
La prédation par le loup gris est toutefois mieux documentée. Par exemple, on sait que les popu-
lations de caribous forestiers ne semblent pas pouvoir se maintenir lorsque les densités de loups 
dépassent 0,65 /100 km2 (Courtois et al. 2003d). À l’inverse, le contrôle de ce prédateur favorise 
l’accroissement des populations de caribous (Boertje et al. 1996). Dans le nord de la Colombie-
Britannique, le contrôle du loup a permis à une population de caribous de s’accroître pendant que 
deux populations avoisinantes, ne bénéficiant d’aucune forme de gestion, déclinaient (Bergerud 
et Elliot 1986). D’ailleurs, le contrôle du nombre de loups entraîne non seulement un accroisse-
ment du nombre de caribous, mais aussi du nombre d’orignaux (Boertje et al. 1996). 
 
Toutefois, les densités de caribous que l’on trouve en milieu forestier seraient trop faibles pour 
soutenir des populations viables de loups (Seip 1991; Crête et Manseau 1996). Le loup serait 
plutôt dépendant de la biomasse que constitue l’orignal qui, par sa taille et son abondance, repré-
sente un plus grand volume de nourriture. Bergerud (1974, 1985) a suggéré que l’augmentation 
des populations d’orignaux en Amérique du Nord aurait conduit à un accroissement des popula-
tions de loups qui sont des prédateurs efficaces du caribou. Ainsi, la présence de denses popula-
tions d’orignaux ne permettrait pas la survie du caribou et, pour survivre, ce dernier doit se dis-
socier de l’orignal. L’appui le plus clair à cette hypothèse, dite « des ennemis partagés avec 
l’orignal », vient de l’étude de Seip (1992) réalisée au centre de la Colombie-Britannique. Dans 
cette province, pendant que la population du lac Quesnel déclinait rapidement alors qu’elle par-
tageait son habitat estival avec l’orignal et le loup, la population adjacente du parc de Wells Gray 
augmentait lentement, car les femelles caribous se dispersaient, en été, dans les montagnes im-
productives et loin des habitats propices aux orignaux. 
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Cumming et al. (1996) ont étudié, sur la base des pistes dans la neige, la coexistence de l’orignal 
et du caribou au nord de Thunder Bay en Ontario. Ils ont clairement démontré une division spa-
tiale entre les deux cervidés, mais que les loups demeuraient associés à l’orignal. Ces auteurs ont 
émis l’hypothèse que, dans certains habitats — tels que sur les lacs gelés —, les caribous pour-
raient constituer des proies plus difficiles à capturer que les orignaux, d’où la prédilection des 
loups pour cette espèce. 
 
Dans le paysage tourbeux du nord de l’Alberta, les caribous fréquentent principalement les tour-
bières alors que les orignaux occupent les sites bien drainés, notamment les rives des cours d’eau. 
Dans ce type de milieu, les loups se nourrissent principalement d’orignaux alors que les caribous 
ne composent qu’une faible partie de leur régime alimentaire (James et al. 2004). 
 

2.5 SITUATION AU QUÉBEC 

2.5.1 Taille et tendance de la population 
 
Au Québec, le caribou forestier, sous forme de populations locales interreliées, occupe présente-
ment une grande aire de répartition continue de 644 000 km2 allant de la frontière avec l’Ontario 
jusqu’à celle du Labrador. De plus, on compte deux hardes isolées plus au sud : la population de 
Val-d’Or et la population réintroduite de Charlevoix. 
 
À partir du début des années 1980, l’utilisation de l’hélicoptère pour faire les inventaires de 
l’orignal, couplée à la télémétrie, a permis de produire des estimations de densité plus précises et 
de calculer les biais de visibilité pour cette espèce (Crête et al. 1986). Par la suite, on a étendu 
cette même méthode au caribou (Crête 1991), mais ce n’est que récemment que l’on a pu calculer 
des facteurs de correction propres à cette espèce (Courtois et al. 2003f). Depuis le début des an-
nées 1990, plusieurs inventaires aériens du caribou forestier ont été réalisés dans son aire de ré-
partition continue (tableau 1). Le résultat de ces inventaires a révélé des densités relativement 
homogènes, mais faibles, variant généralement de 1 à 2 caribous/100 km2. 
 
La limite nordique de l’aire de répartition continue du caribou forestier a été fixée au  
55e parallèle de latitude Nord parce que des populations de cet écotype existaient à cette latitude 
bien avant que les caribous toundriques viennent y hiverner (Brown et al. 1986), et parce que 
cette limite correspond approximativement à la limite nordique du milieu forestier. Par ailleurs, 
l’observation directe des animaux ou des signes de leur présence a permis de tracer la limite mé-
ridionale actuelle de l’aire de répartition continue. L’aire totale couvre ainsi 644 000 km² (figure 
2). La zone de chevauchement avec les caribous toundriques représente 248 000 km2 alors que la 
forêt sous aménagement occupe 165 000 km2, c’est-à-dire 37 % et 26 % de l’aire de répartition 
totale, respectivement. 
 
La consistance des résultats obtenus par les inventaires réalisés depuis plus d’une décennie (ta-
bleau 1) permet d’émettre l’hypothèse que la densité moyenne actuelle se situe entre 1 et 2 cari-
bous/100 km2. Cependant, selon les données disponibles, il est impossible d’estimer l’effectif 
total de la population québécoise de caribous forestiers avec une marge d’erreur raisonnable. On 
estime donc qu’au début des années 2000, il y avait de 6 000 à 12 000 caribous forestiers au 
Québec dans l’aire de répartition continue. À ce nombre, il faut ajouter une trentaine d’individus 
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pour la population de Val-d’Or (M. Paré, comm. pers.) et environ 75 individus pour celle de 
Charlevoix (D. Banville, comm. pers.). 
 
Au Québec, l’évolution des populations de caribous forestiers est difficile à analyser parce qu’il 
n’y a pas d’inventaire systématique réalisé pour cet écotype. Certains inventaires faits durant les 
années 1960 avaient mis en évidence la présence de certaines grandes hardes qui ne semblent 
plus exister. D’autre part, la disparition de certaines populations isolées du sud de son aire de 
répartition continue et la raréfaction de certaines populations de l’est de la Côte-Nord nous ren-
seignent sur la tendance des populations (Courtois et al. 2003e). À titre d’exemple, on trouvait 
des caribous près de Sept-Îles, de Baie-Comeau et de la rivière Saguenay vers 1980, une situation 
qui ne survient qu'épisodiquement aujourd’hui. De même, de petits groupes qui étaient présents 
près de la rivière des Outaouais en Abitibi-Témiscamingue ainsi qu’à Matagami ont disparu. Il ne 
reste plus que quelques petites hardes de caribous forestiers au sud du 50e parallèle de latitude 
Nord dans les régions de la Côte-Nord et du Saguenay–Lac-Saint-Jean. On est incapable de 
confirmer si la harde de Saint-Augustin, sur la Basse-Côte-Nord, existe encore alors que celle du 
petit lac Manicouagan semble avoir disparu. Enfin, la harde de Rupert n’a pas été revue au cours 
des inventaires qui ont suivi sa découverte dans les années 1970. 
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Tableau 1. Sommaire des inventaires aériens réalisés dans l’aire de répartition continue du 
caribou forestier depuis le début des années 1990. 

Région Zone An-
née 

Superficie 
inventoriée 

(km2) 

Densité estimée 
(caribous/100 km2) Source d’information 

19 partie Ouest 1991 12 000 1,4 (0,2a) Gingras et Malouin (1993) 
19 partie Est  1993 12 000 1,0 (0,1) Bourbonnais et al. (1997) 

1999 9 600 1,8 (n.d.b) Courtois (1999) 

2002 2 831 1,8 (n.d.) Rochette (2003a) 

2003 2 831 2,0 (n.d.) Rochette (2003b) 

2004 2 860 3,8 (n.d.) Rochette et Gingras (2004) 

Kruger 
 

2005 3 684 3,1 (n.d.) Rochette et Gingras (2005) 

Île René-Levasseur 2001 2 030 2,3 (n.d.) Rochette et Gingras (2001) 

Toulnoustouc 2003 17 300 1,8 (n.d.) Rochette et Gingras (2003) 

Gagnon 2004 1 996 1,2 (n.d.) 

Matamec 2004 625 0,0 (n.d.) 

2004 6 834 2,5 (n.d.) 
Moisie 

2005 2 479 1,2 (n.d.) 

Nord de Sept-Îles 2004 10 940 2,4 (n.d.) 

Rochette et Gingras (2004) 
 

Natashquan 2005 12 290 1,0 (n.d.) 

Rivière St-Jean 2005 1 162 0,0 (n.d.) 

09 

Natashquan 2005 12 290 1,0 (n.d.) 

Rochette et Gingras (2006) 

Manicouagan (harde 12) 1999 11 300 1,6 (0,2) 

Manouane (harde 26) 1999 17 000 2,1 (0,3) 02/09 

Pipmuacan (harde 42) 1999 11 200 1,2 (0,2) 

Courtois et al. (2003c) 

Nord du lac Saint-Jean 2003 13 700 1,7 (n.d.) Dussault (2003) 

02 Nord du  
Saguenay–Lac-Saint-
Jean  

2004 24 560 0,2 (n.d.) Dussault (2004) 

Sud de la 
baie James 2001 6 500 3,5 (n.d.) Paré et Jourdain (2002) 

Lac Mistassini 2002 5 470 2,0 (n.d.) St-Pierre et Rivard 2002 10 

Lac Mistassini/rivière 
Harricana 2003 35 000 1,4 (n.d.) D. St-Pierre, comm. pers. 

1992 3 000 4,0 (n.d.) 
03 Charlevoix 1998 3 127 3,3 (n.d.) Sebbane et al. 2002 

a Erreur-type de la moyenne  
b Non disponible 
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Pour les populations de l’aire de répartition continue, peu d’information n’est disponible concer-
nant l’évolution de leur effectif. Par contre, en ce qui a trait à la harde du lac Manicouagan étu-
diée par Courtois et al. (2003b) en 1999 et pour laquelle on peut utiliser les données d’un inven-
taire fait en 1991, les résultats obtenus laissent croire que la densité de caribous y serait demeurée 
relativement stable tout au long des années 1990. 
 
Les deux populations de caribous forestiers qui vivent isolées au sud de l’aire de répartition 
continue ont affiché un bilan démographique négatif au cours des dernières années. La popula-
tion de Val-d’Or comptait de 60 à 80 individus en 1974, environ 50 de 1980 à 1999, mais seule-
ment de 25 à 30 en 2003 (M. Paré, comm. pers.). Les inventaires aériens effectués au fil des an-
nées ont montré que la population de Charlevoix s’est accrue à un rythme annuel de 5 % au cours 
des années 1980 pour culminer à 126 individus en 1992 (Cantin 1991). En 1998, la population 
était estimée à 103 individus (Banville 1998). Des dénombrements effectués de 1999 à 2001, 
parallèlement à des travaux de télémétrie sur le caribou, ont révélé une baisse de l’effectif de la 
population de Charlevoix qui comptait 61 caribous en 2001 (D. Banville, comm. pers.). Ce chif-
fre représente toutefois le nombre minimal de caribous dans la population à ce moment-là (Seb-
bane et al. 2002). L’inventaire aérien le plus récent, effectué à l’hiver 2004, indiquait un effectif 
d’environ 75 individus. (D. Banville, comm. pers.). 
 
 

2.5.2 Dynamique des populations 
 
L’examen des données sur la survie et la reproduction des populations étudiées permet de brosser 
un tableau de la situation actuelle de la dynamique des populations de caribous forestiers (tableau 
2). Des données relativement complètes sont disponibles pour trois populations adjacentes de la 
Côte-Nord et du Saguenay–Lac-Saint-Jean (Courtois et al. 2003c) ainsi que pour la population de 
Charlevoix (Sebbane et al. 2002). La première étude, réalisée de 1999 à 2001, a révélé, respecti-
vement pour les trois populations adjacentes, un nombre moyen de faons/100 femelles de 49, 28 
et 41 alors que leur densité a été estimée respectivement, en mars 1999, à 1,6, 2,1 et 1,2 cari-
bous/100 km² (tableau 1). Rappelons que la chasse sportive a été interdite, à partir de 2001, dans 
les actuelles zones de chasse 19 et 29 où se situent ces trois populations de sorte que les caribous 
pouvaient être récoltés par les chasseurs pendant les deux premières années de l’étude. Au cours 
de cette étude, le taux de survie des femelles munies d’un collier émetteur a été estimé à 80 %, 
87 % et 81 % pour chacune des populations, respectivement. Sept des 23 cas de mortalité surve-
nus pendant l’étude ont été attribués à la chasse, soit légale (6), soit illégale (1). De 2001 à 2003, 
le taux de survie des animaux toujours suivis a varié de 91 % à 95 %. Parmi les animaux obser-
vés au cours des survols hivernaux, les faons représentaient 15 %, 21 % et 22 % de la population 
estimée en 2001, 2002 et 2003, respectivement. 
 
À l’aide de simulations, Crête et Desrosiers (1995) ont estimé qu’il fallait 27,5 faons/100 femel-
les à l’hiver pour stabiliser une population de caribous, quand le taux annuel de survie des femel-
les adultes atteint 92 %. Ils ont estimé ce paramètre à 66 faons/100 femelles si le taux de survie 
baisse à 80 %. D’après ces simulations, les trois populations étudiées par Courtois et al. (2003c) 
auraient probablement décru durant l’étude puisque le taux de survie annuel des femelles a été de 
80 %, 87 % et 81 % et le rapport faons/100 femelles de 49, 28 et 41, respectivement. Cependant, 
le recrutement a probablement permis de compenser partiellement le faible taux de survie des 
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femelles puisqu’il variait de façon inverse au taux de survie. À l’aide du suivi des animaux munis 
de colliers émetteurs et d’inventaires aériens, Courtois et al. (2003c) ont conclu qu’une harde 
avait diminué à un taux annuel de 5 % durant l’étude alors que les deux autres étaient demeurées 
stables. Dans cette région, l’interdiction de la chasse en 2001 a éliminé un facteur de mortalité 
majeur de sorte que, depuis, la survie des femelles semble avoir augmenté (Sebbane et al. 2003). 
Les observations faites de 2001 à 2003 pour une harde encore suivie confirment que les taux de 
survie annuels sont maintenant supérieurs à 90 %. 
 
Pour la harde la plus au sud étudiée par Courtois et al. (2003c), une réflexion sur l’hypothèse 
« des ennemis partagés » — soit orignal, loup, caribou — a été réalisée. Les statistiques de ré-
colte d’orignaux — un indice de leur densité (Courtois et Crête 1993) — indiquent que la densité 
d’orignaux était environ deux fois supérieure dans l’aire de répartition de cette harde (0,97 ori-
gnal récolté/100 km2) que dans celles des autres hardes étudiées (0,48 et 0,38 orignal récolté/100 
km2). La densité d’orignaux estimée dans l’aire de répartition de la harde de caribous la plus au 
sud était de l’ordre de 4 à 6 orignaux/100 km2, mais ne semble pas avoir été suffisante pour sou-
tenir une grande population de loups (Courtois et al. 2003c). Vraisemblablement, l’habitat offrait 
un potentiel limité à l’ours noir de sorte que le taux de survie des faons des caribous a été bon, 
c’est-à-dire de l’ordre de 50 % au cours de l’étude, et que le taux de gestation des femelles en âge 
de se reproduire approchait 100 % (Courtois et al. 2003c). 
 
Dans le cas de la population du sud de la baie James, les données disponibles sont plus fragmen-
taires, notamment parce qu’elles proviennent d’une étude ontarienne qui est en cours de réalisa-
tion. Lors de l’inventaire d’un territoire de 6 500 km2 localisé entre 49º 45’ N. et 50º 40’ N., im-
médiatement à l’est de la frontière ontarienne, on a estimé la densité à 3,5 caribous/100 km2. 
Parmi les animaux dont l’âge et le sexe ont pu être déterminés (139/196 caribous), on a observé 
34 faons/100 femelles et 70 mâles/100 femelles (Paré et Jourdain 2002). Plusieurs caribous de 
l’étude ontarienne fréquentaient les grandes tourbières du sud de la baie James. La proportion 
faon/femelle était plus basse pour les observations faites en Ontario au cours des opérations de 
marquage, c’est-à-dire 25, 24 et 23 faons/100 femelles en 1999, 2000 et 2001, respectivement. 
Pour chacune de ces années, le taux de survie annuel était de 71 %, 80 % et 80 % de sorte que 
l’on a estimé que la population avait diminué de 22 %, 11 % et 11 %, respectivement (J. Rettie, 
données non publiées). 
 
Les facteurs de mortalité sont mal connus, mais il semble que la prédation par le loup gris et 
l’ours noir serait le facteur le plus important (J. Rettie, données non publiées). D’après des ob-
servations fragmentaires, il se pourrait que les taux de survie et de productivité des caribous du 
sud de la baie James augmentent en progressant vers le nord (M. Paré, comm. pers.). On ne peut 
spéculer de façon éclairée sur l’avenir de la population transfrontalière de l’Ontario et du sud de 
la baie James sans connaître l’ampleur des causes de mortalité d’origine anthropique (bracon-
nage, chasse de subsistance, etc.). Par contre, il s’agit de la population de caribous forestiers 
ayant la plus forte densité connue au Québec, soit 3,5 caribous/100 km2.  
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Tableau 2. Sommaire des données portant sur la dynamique des populations de caribous fores-

tiers du Québec 
 

Nombre/100 femelles 
Région Zone Année Type 

d’étude Survie 
Faons Mâles 

Source d’information 

19 partie Ouest 1991 Ia - 30 73 Gingras et Malouin (1993) 

19 partie Est 1993 I - 52 191 Bourbonnais et al. (1997) 

1999 I - 30 70 Courtois (1999) 

2002 I - 42 57 Rochette (2003a) 

2003 I - 50b - Rochette (2003b) 

2004 I - 53b - Rochette et Gingras (2004) 

Kruger 

 

2005 I - 39b - Rochette et Gingras (2005)
Île René-Levasseur 2001 I - 20 33 Rochette et Gingras (2001) 

Gagnon 2004 I - 29b - 

Matamec 2004 I - - - 

2004 I - 46b - 
Moisie 

2005 I - 67b - 

Rochette et Gingras (2004) 

09 

Natashquan 2005 I - 54b - Rochette et Gingras (2006) 

1999 Tc/I 80 49 - 

2000 T 87 28 - 02/09 Côte-Nord/Saguenay–
Lac-Saint-Jean 

2001 T 81 41 - 

Courtois et al. (2003c) 

2003 I - 40b - Dussault (2003) 
02 Nord du lac  

Saint-Jean 2004 I - 27 87 Dussault (2004) 

1999 T 71 25b - 

2000 T 80 24b - 
Sud de la  

baie James 
2001 T/I 80 23 à 34 70 

Paré et Jourdain (2002) 

Lac Mistassini 2002 I - 51 105 St-Pierre et Rivard 2002 
10 

Lac Mistassini/rivière 
Harricana 2003 I - 48 - D. St-Pierre, comm. pers. 

1992 I - 19 56 

2000 T 69 69b 89 03 Charlevoix 

2001 T - 43b 48 

Sebbane et al. 2002 

a  Données de dynamique de population estimées à partir d’un inventaire aérien. 
b  Le nombre de faons/100 femelles a été estimé à partir d’une valeur de 70 mâles/100 femelles. 
c  Données de dynamique de population estimées à partir d’études télémétriques. 
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À l’hiver 2002, l’inventaire aérien d’un territoire de 5 500 km2 situé à l’est du lac Mistassini a 
permis l’observation de 96 caribous forestiers. On y a estimé la densité à 2 caribous/100 km2, un 
rapport des sexes chez les adultes près de la parité et une proportion de 51 faons/100 femelles 
(St-Pierre et Rivard 2002). À l’hiver 2003, au cours d’un inventaire plus important effectué sur 
35 000 km² entre le lac Mistassini et la rivière Harricana, on a observé 435 caribous. Le taux de 
productivité y a été estimé à 48 faons/100 femelles (D. St-Pierre, comm. pers.). La population de 
caribous sur l’ensemble du territoire étudié serait de 500 caribous, ce qui donne une densité cor-
rigée de 1,4 caribou/100 km2. Conformément à la Convention de la Baie-James et du Nord qué-
bécois, les Cris peuvent chasser le caribou à des fins de subsistance dans ce secteur. Le taux de 
prélèvement par ces autochtones a été estimé à 18 % en 2002 (St-Pierre et Rivard 2002) et à 
7,8 % en 2003 (D. St-Pierre, comm. pers.). 
 
Lors de l’inventaire d’une aire de 13 700 km2 située au nord du lac Saint-Jean en mars 2003, on a 
observé 205 caribous (1,7 caribou/100 km2), dont 22 % étaient des faons (Dussault 2003). En 
2004, dans un secteur situé immédiatement au sud, la densité atteignait seulement 0,2 cari-
bou/100 km2, dont 14 % était des faons (Dussault 2004). En mars 2003, un inventaire similaire 
couvrant 17 300 km2 a également été réalisé dans le bassin hydrographique des rivières Mani-
couagan et Toulnoustouc, sur la Haute-Côte-Nord (Rochette et Gingras 2003). On y a observé 
271 caribous (1,6 caribou/100 km2), dont 28 % étaient des faons. En supposant un rapport de 70 
mâles/100 femelles, comparable à celui observé au sud-ouest de la baie James (Paré et Jourdain 
2002), on obtient un rapport de 48 et 27 faons/100 femelles pour deux populations du Saguenay–
Lac-Saint-Jean et de 67 faons/100 femelles pour celle de la Côte-Nord. Ces résultats ainsi que 
ceux obtenus à l’est du lac Mistassini (51 et 48 faons/100 femelles en 2002 et 2003, respective-
ment) et le long de la frontière ontarienne (34 faons/100 femelles) en 2001, suggèrent que le taux 
de mortalité des faons était relativement modéré en 2001, 2002 et 2003 dans les secteurs de la 
pessière à mousses inventoriés et que le recrutement aurait suffi à maintenir le taux de survie des 
adultes à près de 90 %. 
 
Après avoir connu une baisse de près de 50 % de son effectif immédiatement après sa réintroduc-
tion en 1972, la population de caribous forestiers de Charlevoix a augmenté lentement au cours 
des années 1980 (Cantin 1991) pour culminer à 126 individus en 1992 (Banville 1998 ; Sebbane 
et al. 2002). Comme ces caribous occupent une aire d’un peu plus de 3 000 km2, la densité attei-
gnait alors environ 4 individus/100 km2. Des inventaires réalisés en 1995 et 1998 laissent croire 
que cette population a légèrement décru au cours des années 1990. De 1999 à 2001, une étude sur 
l’utilisation de l’habitat des caribous de Charlevoix a été réalisée. Au cours de cette étude, 28 
femelles adultes munies de colliers émetteurs ont été suivies. Le taux annuel moyen de survie de 
ces animaux a atteint 69 % (Sebbane et al. 2002). Des causes naturelles sont responsables de 
toutes les mortalités, mais la prédation par le loup gris et l’ours noir en était la première cause 
(Sebbane et al. 2002). Lors des repérages des caribous marqués, on a observé 80 et 61 animaux 
différents en 2000 et 2001, respectivement dont 29 % et 20 % étaient des faons. En supposant un 
rapport des sexes de 70 mâles/100 femelles, on aurait compté 69 et 43 faons/100 femelles en 
2000 et 2001, respectivement. Compte tenu du fort faux de mortalité chez les femelles adultes 
durant l’étude, le taux de survie remarquablement élevée des faons n’aurait pas suffi à maintenir 
la population et elle aurait diminué rapidement de 1999 à 2001 (Sebbane et al. 2002). Le taux de 
survie important chez les faons des caribous de Charlevoix s’avère énigmatique, car le taux de 
mortalité chez ces derniers s’accroît normalement quand la prédation augmente chez les animaux 
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adultes. L’inventaire réalisé en mars 2004 a donné une estimation d’environ 75 caribous, ce qui 
laisse croire à une stabilisation de l’effectif depuis 2000-2001 (D. Banville, comm. pers.). 
 
Quant à la harde de Val-d’Or, elle affiche un taux de remplacement qui semble déficient. En ef-
fet, depuis plusieurs années, le nombre de faons observés au cours des survols est faible. En 2005 
et 2006, 1 et 3 faons ont été respectivement observés correspondant à seulement 6 % et 16 % de 
la population totale. De 1995 à 2001, le taux de gestation a été évalué à 69 % (11 femelles gravi-
des/16 femelles) pour des femelles dont l’âge n’était pas précisé. Les 10 caribous porteurs d’un 
collier émetteur en 2001 et 2002 ont subi un taux de mortalité de près de 50 % (M. Paré, données 
non publiées). En mars 2005, lors d’une opération de remplacement des colliers émetteurs, une 
évaluation du taux de gravidité des femelles a été réalisée à partir d’échantillons sanguins. Les 
résultats obtenus montrent que, pour six femelles adultes (≥2,5 ans), seulement trois étaient en 
gestation. Les raisons de cette faible fécondité demeurent toutefois inconnues. Cependant, ce 
taux de gravidité est insuffisant pour assurer le remplacement des individus dans cette harde iso-
lée. 
 
 

2.5.3 Disponibilité de l’habitat 
 
Pour se perpétuer, les individus d’une population animale doivent s’alimenter, survivre en dé-
jouant les prédateurs et en minimisant les autres facteurs de mortalité, se reproduire et amener 
leur progéniture à maturité. Leur habitat doit fournir tous les éléments nécessaires pour franchir 
ces étapes et accomplir ces fonctions propres à leur cycle vital. 
 
Les lichens dominent le régime alimentaire du caribou forestier en hiver. Durant la saison de 
croissance, ils sont remplacés par les graminoïdes, les plantes herbacées et les feuilles des plantes 
ligneuses (Timmermann 1998). En se basant sur la production annuelle de lichens terrestres, 
Courtois et al. (2003c) ont estimé que la pessière à mousses pouvait soutenir de 4,1 à 7,7 cari-
bous/100 km2, des valeurs trois à cinq fois plus grandes que les densités actuelles. Dans la pes-
sière à lichens, la biomasse de lichens est encore plus grande (Crête et al. 1990b). Pour la harde 
de Charlevoix, Sebbane et al. (2002) ont estimé la capacité de support à 3,8 caribous/100 km2, en 
se basant sur la disponibilité de lichens terrestres. Ainsi, l’aire de répartition du caribou forestier 
offre amplement de nourriture. D’ailleurs, les densités de caribous forestiers à Terre-Neuve et 
celles des rennes en Norvège atteignent, en l’absence de prédateurs, des taux jusqu’à 100 fois 
supérieurs à ceux observés au Québec (Skogland 1986; Crête et Manseau 1996). 
 
La disponibilité de grands massifs de forêts de résineux matures semble représenter une compo-
sante majeure de l’habitat du caribou forestier (Courtois et al. 2003e). De tels massifs sont main-
tenant rares dans le domaine de la sapinière à bouleau blanc alors qu’ils abondent encore dans le 
domaine de la pessière à mousses où plus de la moitié des peuplements sont âgés de 90 ans et 
plus. Toutefois, dans le domaine de la pessière à mousses, l’exploitation forestière progresse ra-
pidement vers le nord et les grands massifs de forêts mûres et surannées se raréfient dans les sec-
teurs aménagés. Plus au nord, dans le domaine de la pessière à lichens, le milieu forestier est en-
core à l’état naturel. Il y a absence d’exploitation forestière et seules quelques carrières et sabliè-
res ont modifié le milieu. Cependant, on y trouve les grands réservoirs hydroélectriques du terri-
toire de la baie James. 
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En tant qu’espèce, le caribou a vraisemblablement évolué dans un paysage ouvert et il semble 
mal adapté pour contrer les prédateurs dans un paysage forestier (Crête et Manseau 1996). Par 
contre, l’écotype forestier a développé des comportements particuliers pour y déjouer les préda-
teurs, notamment en se dispersant pour la mise bas (Bergerud et al. 1984). Au Québec, les femel-
les semblent rechercher les forêts de conifères denses et les bordures de tourbières durant cette 
période, parce que leurs faons sont hautement vulnérables (Courtois et al. 2003e; M. Paré, comm. 
pers.). Les préférences montrées par les caribous forestiers pour les milieux ouverts tels que les 
tourbières, les sites dénudés secs, les peuplements à lichens et les lacs gelés, témoignent vrai-
semblablement d’une adaptation à détecter le danger davantage à la vue qu’à l’ouïe, contraire-
ment aux autres cervidés des milieux forestiers. Enfin, la faible densité à laquelle on trouve les 
caribous forestiers constitue un moyen passif de contrer la prédation puisque les faibles nombres 
de grandes proies ne permettent pas le maintien d’une population résidente de prédateurs (Crête 
et Manseau 1996; Crête 1999). Cette stratégie a permis au caribou forestier de se maintenir de-
puis longtemps dans l’ensemble de la forêt boréale de l’Amérique du Nord, tout comme le renne 
a pu le faire en Eurasie. 
 
Il est probable que la tranquillité représente également une composante majeure des habitats re-
cherchés par le caribou forestier. En effet, même s’il est difficile de mettre en évidence le rôle 
que peut jouer ce facteur intangible, des études récentes suggèrent que l’on doit offrir des habi-
tats tranquilles aux caribous forestiers. Le développement du réseau routier aux fins 
d’exploitation forestière favorise l’accès aux forêts aménagées et, conséquemment, une intensifi-
cation de la fréquentation pour la villégiature, la pêche, la chasse, la randonnée en motoneige ou 
en véhicule tout-terrain et l’écotourisme, ce qui augmente les possibilités de déranger les cari-
bous occupant ces secteurs. 
 
 

2.5.4 Habitats essentiels à protéger 
 
Le caribou forestier utilise l’ensemble des habitats disponibles dans son aire de répartition conti-
nue. Les recherches menées partout en Amérique du Nord, incluant le Québec, n’ont pas permis 
de déterminer d’éléments précis et essentiels au caribou forestier concernant l’habitat. En géné-
ral, tout au long de l’année, les caribous forestiers recherchent les forêts de résineux relativement 
âgées, avec ou sans lichens, et les tourbières. Plus au sud, dans les forêts mélangées, ils recher-
chent des îlots de paysage moins productifs tels que les tourbières, les pessières, les pinèdes et les 
affleurements rocheux. 
 
La protection de l’habitat du caribou forestier passe par le maintien de toutes les composantes de 
la forêt boréale à une échelle appropriée. En effet, comme il occupe des domaines vitaux de 
l’ordre de 500 km2 au Québec (Courtois et al. 2003c), il faut planifier la conservation de son ha-
bitat à cette échelle. Pour les hardes isolées de Val-d’Or et de Charlevoix, des secteurs essentiels 
au maintien de ces populations ont pu être circonscrits et inclus dans des aires protégées (M. Pa-
ré, comm. pers.; Lafleur et al. 2006).  
 
Dans les forêts aménagées, il s’avère impossible de soustraire une population entière de caribous 
forestiers à l’activité humaine. Il faudrait prévoir davantage de massifs de protection ou d’aires 
protégées adaptés à l’échelle des individus, soit quelques centaines de kilomètres carrés (Courtois 
et al. 2003g). Dans ces massifs de protection, les tourbières, les peuplements de résineux à li-
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chens, incluant les sites dénudés secs et les peuplements de résineux denses et âgés, devraient 
être surreprésentés. De plus, on devrait y réduire au minimum les dérangements humains. Il fau-
drait éviter d’isoler ces massifs par une juxtaposition de coupes ou de feux récents qui freinerait 
la circulation des caribous. Courtois et al. (2003g) ont esquissé les grandes lignes d’une telle stra-
tégie d’aménagement forestier. 
 
Au nord de la limite des forêts aménagées, le maintien d’habitats adéquats pour le caribou fores-
tier est plus facile à assurer pour le moment (Comité sur la limite nordique des forêts attribuables, 
2000). La création de quelques grandes aires protégées adaptées au caribou et à ses prédateurs 
représenterait une acquisition précieuse pour la conservation de cet écotype ainsi qu’un point de 
comparaison avec le reste de l’aire d’application du Plan de rétablissement. 
 
 

2.6 IMPORTANCE SOCIO-ÉCONOMIQUE DE L’ESPÈCE 

 
Socialement, le caribou forestier a pris de plus en plus d’importance au cours des dernières an-
nées. En effet, la situation précaire du caribou forestier est maintenant mieux connue du public 
et, pour plusieurs, il est devenu une espèce emblématique de la forêt boréale. 
 
L’estimation de la valeur socio-économique d’une espèce animale ou d’une activité qui y est 
associée peut être relativement simple si l’on se limite à des points facilement quantifiables 
comme la valeur de la venaison, par exemple. Par contre, l’inclusion dans l’analyse socio-
économique de considérations culturelles ou sociales rend la quantification plus difficile, voire 
impossible. Puisque la valeur du caribou forestier dépend davantage de considérations sociales et 
culturelles qu’économiques, pour les besoins de ce plan de rétablissement, nous limiterons notre 
estimation à un niveau qualitatif. 
 
La présence du caribou forestier dans une région influence l’économie de multiples façons. Par-
mi les répercussions directes, il y a les retombées liées à la pratique de la chasse sportive ou 
d’activités écotouristiques entourant l’espèce. Il faut également considérer la chasse de subsis-
tance qui sous-tend des valeurs sociales et historiques pour les communautés autochtones. Il est 
aussi important de tenir compte des répercussions économiques indirectes. Ainsi, les moyens 
d’action volontaires mis en œuvre par l’industrie forestière et visant les mesures de protection de 
l’habitat de ce cervidé sont susceptibles de hausser la réputation et la crédibilité de cette indus-
trie, voire de lui faciliter l’accès à certains marchés économiques. 
 
Il est à prévoir que l’écotourisme gagnera en popularité au cours des prochaines années et que les 
aires protégées (par exemple, les parcs nationaux de conservation) joueront un rôle important 
pour la mise en valeur des espèces en situation précaire. Malheureusement, le caribou forestier se 
prête mal à l’observation directe et pourrait être sensible au dérangement. Les activités 
d’observation des caribous forestiers dans le parc national des Grands-Jardins en hiver ont modi-
fié le comportement des animaux sans que ceux-ci quittent le secteur qu’ils utilisaient (Duchesne 
et al. 2000). L’effet à long terme d’un tel dérangement n’a toutefois pas été évalué. Dans le parc 
national de la Gaspésie, l’observation du caribou montagnard constitue une est principales attrac-
tions offertes au public. Dans un paysage montagneux, il est plus facile d’observer à distance les 
caribous. Mais, même dans ce milieu, les visiteurs dérangent les caribous et augmentent les ris-
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ques de mortalité (Dumont 1993). Il faudrait davantage compter sur les activités d’interprétation 
traitant du caribou forestier (historique, habitat, etc.) pour générer des retombées économiques 
plutôt que sur son observation directe. 
 
La chasse de subsistance joue un rôle important pour plusieurs communautés autochtones du 
Québec. Les quelques caribous forestiers prélevés à des fins de subsistance le sont pour répondre 
à des besoins sociaux, culturels, alimentaires ou vestimentaires. Quelques communautés innues 
ont déjà accepté de suspendre cette activité, compte tenu de la situation actuellement précaire du 
caribou forestier. Pour les populations de caribous forestiers sur le territoire de la Convention de 
la Baie-James et du nord québécois, le Comité conjoint Chasse, Pêche et Piégeage (CCCPP) est 
l’interlocuteur privilégié en matière de droits de chasse des bénéficiaires des conventions nordi-
ques. 
 
 

2.7 RETOUR SUR LES ÉLÉMENTS-CLÉS DE LA SITUATION DU CARIBOU FORESTIER 

 
Les femelles caribous ne produisent qu’un jeune par année et leur première mise bas a lieu, dans 
les meilleures conditions, à l’âge de deux ans. Parmi les cervidés, le caribou possède un potentiel 
d’accroissement démographique relativement faible. La survie des adultes constitue l’élément 
central de la stabilité des populations de grands ongulés qui peuvent plus facilement soutenir les 
fluctuations du taux de survie des jeunes (Gaillard et al. 1998). Par exemple, pour la population 
de caribous du parc national de la Gaspésie, on a calculé qu’un rapport hivernal de 27,5 
faons/100 femelles (environ 70-80 faons à la naissance/100 femelles) suffisait pour maintenir une 
population stable avec un taux de survie annuel des femelles de 92 % (Crête et Desrosiers 1995). 
En Colombie-Britannique, une population de caribous forestiers ayant un taux de survie annuel à 
l’âge adulte de 71 % a décru à un rythme de 25 % par année (Seip 1992). Une autre population 
du sud de la même province a diminué à un rythme annuel de 12 % à 38 % pendant une période 
où la survie annuelle des adultes atteignait 76 %, accompagnée d’un taux de mortalité massif 
chez les jeunes (Kinley et Apps 2001). Par contre, la population du parc de Wells Gray, dans les 
Rocheuses, s’est accrue lentement avec un taux de survie des adultes de 92 % et un rapport hi-
vernal de 37 faons/100 femelles (Seip 1992). 
 
La prédation et la chasse représentent les principaux facteurs de mortalité directs chez le caribou 
forestier. Le loup et l’ours noir sont les principaux prédateurs du caribou forestier au Québec. 
Seip (1992) a proposé que l’abondance des populations d’orignaux et leur expansion, consé-
quente aux modifications des habitats, favorisait la croissance des populations de prédateurs et 
augmentait le taux de mortalité chez le caribou. Cette hypothèse soutient la proposition de Crête 
et Manseau (1996) selon laquelle le caribou ne peut se maintenir dans les forêts productives, car 
la qualité du milieu permet le maintien d’un nombre de cervidés qui lui-même soutient des popu-
lations résidentes de prédateurs. 
 

Les connaissances que l’on possède sur l’écologie des caribous forestiers permettent les constata-
tions suivantes : 
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• Les populations de caribous forestiers demeurent toujours à des densités très faibles, de 
10 à 100 fois inférieures à celles atteintes par les populations toundriques ou par des po-
pulations de caribous forestiers à l’abri de prédateurs; 

• Lorsque le taux de survie annuel des femelles adultes est de moins de 90 % ou que la 
proportion de faons est inférieure à 15 % de la population totale, il se produit souvent un 
déclin des populations; 

• La prédation et le prélèvement par les humains semblent jouer un rôle majeur dans le dé-
clin des populations; 

• Les fortes populations d’orignaux soutiennent des populations de prédateurs qui ont un 
impact négatif sur la dynamique des populations de caribous; 

• La dispersion permet aux caribous de persister dans un habitat partagé avec l’orignal et le 
loup; 

• Le caribou forestier est désavantagé par les fortes pressions exercées sur l’habitat dans les 
forêts aménagées à des fins industrielles;   

• La compatibilité du caribou forestier et de l’aménagement forestier n’a pas été démontrée; 
• Le caribou forestier semble intolérant au développement du territoire et à son utilisation à 

des fins récréatives et industrielles. 
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3. LE RÉTABLISSEMENT 

3.1 AIRE D’APPLICATION DU PLAN DE RÉTABLISSEMENT 

Le Plan de rétablissement s’appliquera à la majeure partie de l’aire de répartition reconnue du 
caribou forestier en tenant compte de certaines particularités. Du sud au nord, le milieu évolue 
graduellement de la sapinière à bouleau blanc jusqu’à la pessière à lichens. De même, dans le 
sud, les modifications de l’habitat, la présence humaine et les prédateurs sont plus fréquents alors 
que, dans le nord, le milieu est moins perturbé. En conséquence, le Plan de rétablissement doit 
tenir compte des réalités particulières entre les différentes parties de son aire d’application. Cette 
aire d’application est divisée en quatre zones, le nord, le centre, le sud et les hardes isolées (fi-
gure 4), correspondant à autant de problématiques particulières et faisant appel à différents 
moyens d’action. L’ensemble de l’aire d’application du Plan de rétablissement du caribou fores-
tier représente 644 000 km². 
 
 Le nord 

Dans le nord de son aire de répartition (248 000 km²), le caribou forestier bénéficie d’un milieu 
relativement peu perturbé, car l’exploitation forestière y est absente. Bien que la plus grande par-
tie des perturbations occasionnées par le développement hydroélectrique de la baie James soit 
maintenant terminée, d’autres projets hydroélectriques relativement importants sont à l’étude ou 
en cours. Ce secteur est caractérisé par la présence périodique de grandes hardes de caribous 
toundriques qui le fréquentent au gré de leurs migrations annuelles. Les données de caractérisa-
tion génétique ne montrent pas d’échanges importants entre les deux écotypes et leur superposi-
tion ne modifie pas la dynamique de population du caribou forestier. Toutefois, dans ce secteur, 
la chasse sportive au caribou est autorisée et les chasseurs peuvent indistinctement abattre soit 
des caribous forestiers, soit des caribous toundriques. Cette impossibilité de différencier visuel-
lement les individus des deux écotypes entraîne ainsi une certaine exploitation du caribou fores-
tier pendant la période de chasse au caribou toundrique. Pour les caribous forestiers, la chasse est 
particulièrement néfaste lorsque la migration des caribous toundriques n’atteint pas les secteurs 
de chasse pendant cette période. Cette partie de l’aire d’application du Plan de rétablissement est 
donc définie par le secteur où les hardes toundriques empiètent sur l’aire de répartition du cari-
bou forestier. 
 

Le centre 
Le caribou toundrique ne fait pas d’incursion dans cette zone (226 000 km²). Il n’y a pas 
d’aménagement forestier et les autres perturbations d’origine humaine sont peu importantes, ce 
qui en fait un milieu de qualité pour le caribou forestier. De plus, la chasse sportive au caribou 
s’y limite à une petite portion située à la hauteur de la baie James. Toutefois, la proximité de 
communautés autochtones à l’est et à l’ouest facilite l’utilisation de cette ressource à des fins 
alimentaires, rituelles ou ancestrales. Cette partie de l’aire d’application du Plan constitue donc la 
zone comprise entre les zones nord et sud.  
 

 

Le sud 
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Il s’agit d’une partie importante de l’aire d’application du Plan correspondant à la portion sud de 
l’aire de répartition continue du caribou forestier (165 000 km²). Elle comprend l’ensemble de la 
forêt aménagée dans laquelle l’exploitation forestière est très dynamique. L’habitat du caribou 
forestier y est de plus en plus perturbé du nord vers le sud. La modification du couvert forestier et 
le développement des infrastructures d’accès sont particulièrement importants. L’accès au terri-
toire permet une utilisation substantielle du milieu par les villégiateurs, les pêcheurs et les chas-
seurs. L’orignal et les prédateurs naturels qu’il attire, ainsi que le braconnage et la chasse par 
certaines communautés autochtones peuvent nuire aux populations de caribous. Cette partie de 
l’aire d’application du Plan se définit par la présence de la forêt aménagée à des fins industrielles. 
 

Les hardes isolées 

Les régions de Val-d’Or et de Charlevoix abritent deux hardes de caribous forestiers (5 000 km2) 
isolées par rapport à l’aire de répartition continue du caribou forestier. Dans ces deux cas, les 
échanges génétiques et l’immigration sont impossibles à cause de l’éloignement et des obstacles 
physiques. Ces hardes constituent donc des populations reliques de l’aire de répartition historique 
du caribou qui couvrait auparavant l’ensemble du Québec. Elles sont largement touchées par le 
développement du territoire et l’utilisation des ressources de toute nature. Leurs habitats y sont 
résiduels et peu d’améliorations sont possibles. Pour chacune, des aires protégées contribuent à 
assurer une protection minimale de leur habitat. Les limites de l’aire d’application du Plan ont été 
définies pour ces hardes par plusieurs études d’utilisation de l’espace. 
 
 

3.2 POTENTIEL DE RÉTABLISSEMENT 

Au nord et au centre 

Le Québec compte actuellement de 6 000 à 12 000 caribous forestiers, dont près de 80 % vivent 
au nord des forêts aménagées. Au cours des prochaines décennies, à cause de l’absence de fortes 
densités d’orignaux et de grands développements du réseau routier, les populations habitant au 
nord de cette limite devraient demeurer à l’abri des dérangements humains. De plus, cette bande 
de forêt inexploitée s’étend de l’Ontario au Labrador de sorte qu’elle assure la connectivité entre 
les populations de caribous qui l’habitent. Il est plausible de penser que, sans changements clima-
tiques majeurs, le caribou forestier se maintienne au moins dans cette partie de son aire de répar-
tition dans un avenir prévisible. On devrait y trouver des densités relativement stables, quoique 
faibles, de l’ordre de celles que l’on a mesurées récemment un peu partout au Québec. Dans cette 
partie nordique de la province, l’implantation de grandes aires protégées devrait contribuer à as-
surer la protection de l’habitat du caribou forestier nécessaire à sa conservation à long terme. 
 

Le caribou forestier partage une partie de ce territoire avec les grandes hardes de caribous toun-
driques qui fréquentent cette partie de l’aire d’application du Plan de rétablissement au cours de 
leurs déplacements automnaux ou hivernaux. Ce chevauchement rend toutefois difficile le dé-
nombrement des caribous forestiers à cet endroit. De plus, l’abondance du caribou toundrique 
peut contribuer à maintenir des populations élevées de prédateurs. Dans cette zone, les modifica-
tions de l’habitat et les activités susceptibles de nuire directement aux populations de caribous 
forestiers, telles la chasse sportive et la chasse de subsistance, devront être encadrées et limitées. 
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Au sud 

La situation devient plus incertaine pour les populations occupant les forêts aménagées de la pes-
sière à mousses et de la sapinière à bouleau blanc. Des moyens d’action concertés devront être 
envisagés afin de minimiser les situations défavorables au caribou et même pour améliorer les 
conditions qui lui sont favorables. Le rétablissement du caribou forestier y requiert le maintien, 
voire l’accroissement, de son effectif. Le prélèvement sous toutes ses formes doit y être régi. La 
présence de massifs regroupant les composantes de l’habitat du caribou forestier est essentielle. Il 
faudra donc assurer de manière permanente le maintien d’habitats convenables dans les forêts 
aménagées. 
 

Nous émettons l’hypothèse que les chances de maintien du caribou forestier dans les forêts amé-
nagées du domaine de la pessière à mousses sont bonnes si : 
 

• des efforts sont déployés pour réduire la mortalité causée par la chasse légale et illégale; 
• l’on prévoit de grands massifs de protection de l’ordre de 250 km² dans lesquels, pour le 

caribou forestier, les composantes de l’habitat seront maintenues et où le dérangement se-
ra réduit au minimum. Ces massifs pourront prendre la forme d’aires protégées ou 
d’autres entités de protection; 

• l’aménagement forestier maintient les caractéristiques des forêts actuelles à l’échelle du 
paysage forestier. 

 
 
 Les hardes isolées 

 Harde de Val-d’Or 

Avec des moyens limités — mais aussi avec une grande détermination —, les gestionnaires ré-
gionaux de la population de caribous de Val-d’Or ont réussi à suivre assez bien l’évolution de 
cette petite population et à lui offrir une certaine protection depuis les années 1970 (Paré et Bras-
sard 1994; Paré et al. 1994). En 1974, elle comptait de 60 à 80 individus, mais en 1980 elle avait 
baissé à environ 50 individus. L’effectif a semblé se maintenir à ce niveau jusqu’en 1999. De-
puis, le nombre total de caribous a nettement décliné, tout comme la proportion des faons parmi 
les animaux recensés. La dizaine de caribous porteurs d’un collier émetteur en 2001 et 2002 a 
connu un taux de mortalité de près de 50 % (M. Paré, données non publiées). Par conséquent, en 
2004, la population de caribous de Val-d’Or ne comptait plus que 25 à 30 individus (M. Paré, 
comm. pers.). 
 
Malgré les efforts déployés pour protéger certaines parties de son aire de répartition, cette petite 
population s’avère très vulnérable aux prédateurs qui se sont habitués à les exploiter régulière-
ment. Depuis 1989, un plan d’aménagement forestier favorisant la présence du caribou forestier a 
été mis en place dans ce secteur, dont le cœur est maintenant protégé par la réserve de la biodi-
versité du lac Sabourin (378 km²) créée en 2003. Les chances de persistance à long terme de cette 
harde isolée sont très incertaines si on laisse la nature suivre son cours. En plus de 
l’établissement d’une aire protégée, un aménagement adéquat de son habitat aux environs de 
celle-ci devra être préconisé. 
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 Harde de Charlevoix 

La harde de Charlevoix connaît une situation difficile. Après une diminution importante au début 
des années 2000, le nombre de caribous est maintenant estimé à environ 75 individus. Cette po-
pulation est isolée par la rivière Saguenay des autres populations forestières les plus proches. Le 
parc national des Grands-Jardins assure la protection d’une partie de son aire de fréquentation 
alors que 603 km² de son habitat sont légalement protégés par une « aire de fréquentation du ca-
ribou au sud du 52e parallèle » désignée en vertu du Règlement sur les habitats fauniques. Cette 
harde utilise également en partie le parc national de la Jacques-Cartier et le parc national des 
Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie. Un plan d’aménagement de l’habitat spécifique pour cette 
population a été finalisé en 2006 (Lafleur et al. 2006). Toutefois, le maintien à long terme de 
cette population n’est pas assuré. Des mesures de conservation particulières seront nécessaires 
concernant les caribous, l’habitat, le dérangement et possiblement le contrôle des prédateurs. 
 
Malgré la situation difficile de ces populations isolées, l’exemple de la population de caribous du 
lac Quesnel, en Colombie-Britannique, devrait accroître la persévérance des gestionnaires québé-
cois (Seip et Cichowski 1996). En effet, il se peut qu’une population se redresse lorsque l’effectif 
atteint de très bas niveaux (Seip et Cichowski 1996) puisque le taux de prédation peut dépendre 
de la densité chez les populations de caribous, et ce, même si elle n’est que de l’ordre de quel-
ques individus par 100 km². Dans l’ensemble, une gestion clairvoyante des populations et de 
leurs habitats devrait permettre de freiner le recul de l’aire de répartition et la réduction de 
l’effectif du caribou forestier. 
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Figure 4. Aire d’application du plan de rétablissement du caribou forestier au Québec. Les 
deux populations isolées sont celles de Val-d’Or, à l’ouest, et de Charlevoix, à 
l’est. 

Figure 4. Aire d’application du Plan de rétablissement du caribou forestier au Québec. Les 
deux populations isolées sont celles de Val-d’Or, à l’ouest, et de Charlevoix, à 
l’est. 



 

3.3 FAISABILITÉ DU RÉTABLISSEMENT 

 
Les perspectives de rétablissement du caribou forestier au Québec demeurent actuellement rai-
sonnablement bonnes. La situation du caribou et de son habitat diffère en fonction des facteurs 
limitants présents sur le territoire. Le potentiel de rétablissement et l’état du milieu permettent 
d’espérer plus aisément le rétablissement du caribou dans les zones nord et centre de son aire de 
répartition actuelle. À cause de la connectivité entre les populations et de leur bilan démographi-
que généralement meilleur, les populations occupant l’aire de répartition continue du caribou 
forestier possèdent de meilleures chances de persistance (Courtois et al. 2003a, 2003g). Par 
contre, dans la zone sud et pour les hardes isolées, la multitude d’agressions sur le milieu et sur le 
caribou forestier lui-même rend précaire son rétablissement, peut-être même son maintien. Tou-
tefois, il est acquis que certaines parties de l’aire de répartition historique ne peuvent plus contri-
buer au soutien durable de populations de caribous, compte tenu des modifications importantes 
subies par le milieu et du fort accroissement des populations d’orignaux et de leurs prédateurs. 
 

3.4 STRATÉGIE DE RÉTABLISSEMENT 

3.4.1 But 
 
Les perspectives de rétablissement du caribou forestier au Québec demeurent raisonnablement 
bonnes et l’Équipe de rétablissement espère que ce taxon puisse retrouver, un jour, un état à ce 
point satisfaisant, partout dans son aire de répartition, pour que l’on puisse le retirer de la liste 
des espèces menacées ou vulnérables. 
 
 

3.4.2 Objectifs 
 
Pour atteindre le but du Plan de rétablissement du caribou forestier, trois objectifs sont proposés. 
 

Objectif 1 :  Maintenir l’occupation de l’aire de répartition actuelle du caribou forestier 
 

Depuis la colonisation du continent nord-américain, l’aire de répartition du caribou forestier n’a 
cessé de régresser vers le nord. Le Plan de rétablissement vise à faire cesser cette régression en 
portant une attention particulière à la limite méridionale de cette aire. 
 

Objectif 2 : Atteindre et maintenir un effectif d’au moins 12 000 caribous forestiers au Québec 
avec une répartition uniforme à l’intérieur des strates d’habitat 

 

Le potentiel de l’habitat n’est pas uniforme à l’intérieur de l’aire de répartition du caribou fores-
tier sans compter que certains autres facteurs, notamment la proximité de l’orignal ou des cari-
bous toundriques, peuvent nuire à sa survie. L’Équipe de rétablissement considère que le niveau 
de population est sécuritaire si l’effectif atteint globalement 12 000 individus en hiver, c’est-à-
dire environ 2 individus/100 km2. Toutefois, l’Équipe fixe ce seuil de sécurité à 3 caribous/100 
km2 dans la zone centre et à 1,5 caribou/100 km2 dans les zones nord et sud (figure 4). Par ail-

37 



 

leurs, l’Équipe de rétablissement croit bon de fixer un seuil minimal en dessous duquel des mesu-
res extraordinaires devront être prises. L’Équipe l’établit à 1 caribou/100 km2 pour l’ensemble de 
l’aire de répartition, c’est-à-dire 0,8 individu/100 km2 pour les zones nord et sud et à 
1,5 caribou/100 km2 pour la zone centre. 
 
 

Sous-objectif 2.1 :  Maintenir l’ensemble des hardes actuelles 
 

Pour parvenir au rétablissement du caribou forestier, l’objectif de densité doit tenir compte de la 
répartition des caribous sur tout le territoire. Par conséquent, les hardes doivent être considérées 
comme des entités à protéger et leur maintien doit être assuré. Le maintien ou l’augmentation des 
densités locales permettront d’atteindre l’objectif global de densité tout en respectant la réparti-
tion naturelle du caribou forestier. 
 
Cependant, la localisation des hardes demeure inconnue. Celles étudiées par Courtois et al. 
(2003c) occupaient de 11 000 à 17 000 km2, selon les années et les populations. Les subdivisions 
territoriales où les mesures de protection et d’aménagement seront mises en œuvre devront être 
planifiées en fonction de cet ordre de grandeur pour permettre le suivi de chacune. En effet, pour 
maintenir l’ensemble des hardes, le territoire doit être subdivisé en unités biologiques d’une su-
perficie correspondant à la taille de celles utilisées habituellement par les hardes et éventuelle-
ment délimitées par leur emplacement. Aussi, ces unités biologiques devraient périodiquement 
faire l’objet d’inventaires aériens afin de définir la répartition des hardes et l’évolution du nom-
bre de caribous forestiers. 
 
 

Sous-objectif 2.2 : Maintenir une population dynamique 
 
La composition de la population de caribous forestiers en hiver peut fournir une indication de sa 
tendance démographique. Quand le nombre des femelles reproductrices oscille autour de 90 %, 
un nombre de 30 faons/100 femelles suffit pour stabiliser l’effectif. Cette variable correspond à 
15 % de faons dans la population si le rapport des sexes se situe à 70 mâles/100 femelles. Une 
proportion de faons inférieure à 30 faons/100 femelles (ou 15 % de l’effectif), si elle se prolonge, 
serait le signe très probable d’une population en déclin. De même, il faudra se préoccuper d’une 
population de caribous où le taux de survie annuel des femelles reproductrices s’éloignerait trop 
de 90 %. On devra mesurer ce paramètre pour évaluer l’état des populations au cours des opéra-
tions de suivi des hardes de caribous forestiers. 
 
 
Objectif 3 : Maintenir et consolider les hardes isolées de Val-d’Or et de Charlevoix. 
 
L’Équipe de rétablissement considère que tous les efforts possibles doivent être déployés pour 
maintenir et consolider les populations isolées de caribous forestiers de Val-d’Or et de Charle-
voix. La création récente d’une aire protégée englobant une bonne partie de l’aire utilisée par les 
caribous de Val-d’Or fera en sorte que ces deux hardes isolées pourront maintenant compter cha-
cune sur un statut légal qui assure la pérennité d’une partie de leur habitat. Cependant, d’autres 
mesures seront aussi nécessaires afin d’augmenter leurs chances de survie. 
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L’Équipe de rétablissement recommande une approche semblable pour les hardes de Val-d’Or et 
de Charlevoix, c’est-à-dire l’établissement d’un niveau de population sécuritaire et d’un niveau 
minimal en dessous duquel des moyens d’action extraordinaires devraient être pris. L’Équipe 
propose un effectif sécuritaire de 50 et 100 individus, respectivement, pour les populations de 
Val-d’Or et de Charlevoix. Rappelons que les effectifs actuels de ces hardes sont inférieurs à ces 
seuils. Comme cible, l’Équipe suggère d’atteindre un effectif de 50 individus, en 2015, pour la 
harde de Val-d’Or, et de 100 individus, en 2010, pour celle de Charlevoix. 
 
 

3.4.3 Stratégie proposée par l’Équipe de rétablissement 
 
En fonction des caractéristiques biologiques de l'espèce et de la problématique exposée précé-
demment, on peut dégager diverses avenues d’intervention en vue d’atteindre les objectifs défi-
nis. Les mesures pour protéger le caribou et son habitat seront instaurées en considérant deux 
domaines d’intervention. D’abord, les besoins immédiats tels que la réduction du taux de mortali-
té chez le caribou forestier dû à l’intervention humaine devront être abordés. Des aménagements 
ciblés répondant directement aux exigences d’habitat et de tranquillité du caribou devront être 
créés dans des secteurs où actuellement sa présence est plus importante et soutenue. Ensuite, à 
une plus grande échelle, l'aménagement des ressources du territoire devra considérer l'ensemble 
de l'aire d’application du Plan de rétablissement comme étant l’habitat potentiel du caribou fores-
tier. L'aménagement de l’ensemble de ce territoire et la gestion des autres espèces animales de-
vront répondre aux préoccupations générales de maintien de la biodiversité et de l'écosystème et 
devront, par conséquent, préserver les milieux qui peuvent s’y trouver, milieux convenant au 
caribou. Cette stratégie comprend cinq éléments complémentaires. 
 
 
Premier élément : maintien ou augmentation du taux de survie des caribous 

Le premier élément de la stratégie sera de maintenir ou d’augmenter le taux de survie des cari-
bous forestiers et, par conséquent, de minimiser, à court terme, toute mortalité excessive. Une des 
principales causes du déclin du caribou est son exploitation. Bien que la chasse sportive soit 
maintenant interdite dans la plus grande partie de son aire de répartition actuelle, le braconnage, 
la chasse à des fins alimentaires, rituelles ou sociales pratiquée par certaines communautés au-
tochtones ainsi que la chasse au caribou toundrique est responsable d’un certain nombre de pré-
lèvements. Des efforts devront donc être consentis pour atténuer le plus possible les conséquen-
ces de ces activités. 
 
Comme on l’a démontré auparavant, la prédation par le loup gris et l’ours noir constitue une 
cause de mortalité chez le caribou forestier. Il est particulièrement vulnérable à la prédation par le 
loup lorsque les populations de proies alternatives comme l’orignal sont élevées, car elles occa-
sionnent l’augmentation des populations de loups et, par conséquent, tendent à réduire l’effectif 
de caribous. Une gestion efficace de ces prédateurs et de leurs proies devrait permettre une réduc-
tion de la prédation sur le caribou forestier. 
 
 

Deuxième élément : conservation d’habitats adéquats 
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Le deuxième élément de la stratégie consistera à conserver des habitats convenables pour le cari-
bou dans les forêts aménagées et à assurer la tranquillité dont il a besoin. 
 
Il apparaît opportun que les diverses composantes de l'écosystème forestier dans lequel évolue le 
caribou — en l'occurrence les peuplements de résineux — soient maintenues. L’exploitation fo-
restière entraîne le rajeunissement des forêts alors que ce sont plutôt les forêts matures que privi-
légie le caribou forestier. De plus, toute modification de l'habitat favorisant l'établissement d'es-
sences forestières feuillues se traduit par l’accroissement des populations d'orignaux et, consé-
quemment, par une accentuation de la prédation sur le caribou. Étant donné que la forêt boréale 
est activement exploitée sur de grandes surfaces et que l’exploitation forestière se fait dans les 
secteurs fréquentés par le caribou, il importe de lui garantir le maintien de sites forestiers qui lui 
conviennent à l’intérieur des forêts aménagées. 
 
Pour ce faire, un réseau de sites correspondant à des habitats actuellement utilisés par le caribou 
fera l’objet d’autant de plans d’aménagements de l’habitat du caribou forestier. Ces plans per-
mettront de délimiter des ensembles dédiés à la protection de l’habitat du caribou forestier, pre-
nant la forme de massifs composés d’éléments physiques et forestiers (forêts, tourbières, milieux 
secs et autres) recherchés et sélectionnés par le caribou forestier. De tels massifs de protection 
seront de taille suffisante — soit environ 250 km² — afin d’assurer une disponibilité d’habitats 
convenables pour le caribou, particulièrement en période hivernale. Le couvert forestier y sera 
maintenu dans son état actuel. Ces massifs de protection seront juxtaposés à des massifs de rem-
placement qui assureront, à moyen et à long terme, une rotation des secteurs disponibles pour le 
caribou. Les plans d’aménagement détermineront les activités forestières nécessaires à mettre en 
œuvre dans l’ensemble des massifs de protection et de remplacement pour conserver et améliorer 
les caractéristiques forestières et ainsi accélérer le retour des milieux utilisables par le caribou. Ils 
présenteront les interventions devant être réalisées entre les massifs de protection et de rempla-
cement sur l’ensemble de l’aire d’application du Plan de rétablissement tels les corridors de dé-
placement, l’application de modes particuliers d’exploitation de la ressource ligneuse, etc. 
 
Parallèlement à ce réseau de massifs, l’établissement d’aires protégées dédiées, entre autres, au 
caribou forestier, établies en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, viendra 
s’ajouter à la protection de l’habitat du caribou. De plus, la problématique du caribou forestier 
devrait être prise en compte dans la détermination des nouvelles aires protégées ou le remodelage 
des aires existantes en complémentarité avec les critères de représentativité de la biodiversité. 
 
Pour se maintenir, le caribou requiert une certaine tranquillité. Conformément à l'établissement 
de massifs de protection et de remplacement, il faudra sans doute revoir la stratégie de dévelop-
pement des activités récréatives. Ainsi, afin de conserver toute l’efficacité des massifs de protec-
tion et de remplacement, on ne peut penser intensifier le développement de la villégiature au-
dessus d’un certain degré de densité. 
 
 
Troisième élément : adoption de mesures d’aménagement forestier visant à maintenir, à 
long terme, l’intégrité de la forêt boréale 
 
Le troisième élément de la stratégie visera à adopter des mesures d’aménagement forestier qui 
maintiendront à long terme l’intégrité de la forêt boréale. 
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Le caribou forestier évolue actuellement dans une grande portion de la forêt boréale, en particu-
lier dans la pessière à mousses et la pessière à lichens. Le caribou trouve et choisit, ici et là, les 
habitats qui lui sont nécessaires. La grande mobilité de l’espèce et l’homogénéité des écosystè-
mes de la forêt boréale font en sorte que le caribou est en mesure d’occuper toutes les parties de 
son aire de répartition. Cependant, les diverses perturbations naturelles ou anthropiques que subit 
ce milieu modifient les habitats disponibles pour le caribou. Afin de maintenir à long terme le 
caribou dans l’ensemble de son aire de répartition actuelle, les interventions sylvicoles devront 
notamment être réalisées de façon à respecter l'intégrité de l'écosystème de la forêt boréale et à 
maintenir l’ensemble des peuplements forestiers qui le caractérisent. Ces interventions complè-
tent la protection apportée par le réseau de massifs et d’aires protégées sur le reste du territoire. 
 
Les secteurs situés entre les massifs feront, quant à eux, l’objet de mesures de gestion particuliè-
res. Ainsi, le caribou devrait trouver les éléments nécessaires à son maintien tout au long du cy-
cle forestier de la forêt boréale. De telles pratiques rejoignent les préoccupations véhiculées par 
la Convention sur la diversité biologique concernant le maintien des écosystèmes et des espèces 
qui s’y vivent. 
 
 
Quatrième élément : recherche de l’appui des citoyens 

Le quatrième élément de la stratégie vise à rechercher l’appui de la population tant pour la mise 
en œuvre des mesures proposées dans ce plan de rétablissement que pour le changement de cer-
taines attitudes préjudiciables au caribou forestier. 
 
Le Plan de rétablissement du caribou forestier devra porter une attention particulière à la sensibi-
lisation du public en général et à l’ensemble des intervenants du territoire en particulier. Il serait 
illusoire d'imaginer que les solutions mises de l'avant peuvent être entièrement efficaces sans 
qu’elles soient soutenues et que chacun y participe à sa façon. Par exemple, de nouvelles modali-
tés d’exploitation forestière pouvant modifier les pratiques devront être mises de l’avant. De la 
même façon, l’établissement de réseaux de sentiers de motoneige et de véhicule tout-terrain et la 
poursuite de ces activités devront être modifiés. Aussi, la mise en place d’un réseau d’aires pro-
tégées visant la protection de l’habitat du caribou nécessitera un certain degré de compréhension 
de la part de la population, d’où la nécessité de déployer des efforts de sensibilisation pour en 
arriver à développer des pratiques respectueuses envers le caribou forestier et ses habitats. 
 
 
Cinquième élément : recherche et développement 

Le cinquième élément de la stratégie commande la poursuite de la recherche et du développe-
ment des connaissances sur le caribou forestier et ses habitats. 
 
Plusieurs aspects de la biologie du caribou forestier et de son occupation du territoire demeurent 
encore inconnus ou doivent être mieux documentés. Par exemple, les relations prédateurs-proies 
entre le caribou, l’orignal et leurs prédateurs naturels restent à préciser. De même, le développe-
ment des connaissances est nécessaire à la compréhension des impacts de la foresterie et des dif-
férentes pratiques de régénération de la forêt de résineux sur le caribou et son habitat, ainsi que 
sur le rôle des aires protégées à l’intérieur des zones aménagées. D’autre part, les mécanismes 
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par lesquels les activités humaines causent le dérangement du caribou forestier sont mal connus. 
Par conséquent, les mesures de protection et d’aménagement entreprises devront être appuyées 
par la recherche appliquée.  
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4. LE PLAN D’ACTION 
 
Les moyens d’action à entreprendre seront appuyés par les connaissances scientifiques les plus à 
jour et les développements issus des recherches publiées seront intégrés aux travaux du Plan de 
rétablissement. Toutefois, nous entendons agir selon le principe de gestion adaptative en ce qui a 
trait au choix des mesures à privilégier et leur application, malgré les lacunes ou incertitudes en-
tourant l’information disponible. 
 
Pour atteindre les objectifs fixés en suivant la stratégie développée, l’Équipe de rétablissement a 
défini 30 mesures associées aux objectifs fixés et à la stratégie développée. Ces mesures sont 
présentées ici sous forme de tableaux et, pour chacune, une description vient préciser le contexte 
pour lequel elle est requise. On y trouve les secteurs de l’aire d’application du Plan où la mesure 
est requise ainsi que les organismes visés pour la mise en œuvre. Plus spécifiquement, sous la 
colonne « Responsables », le nom inscrit en caractère gras désigne l’organisme que nous recon-
naissons comme étant responsable de la coordination de cette mesure. Il ne s’agit pas de 
l’organisme qui doit la réaliser, mais de celui qui verra à sa réalisation. Il lui revient donc 
d’associer les autres partenaires concernés. Les organismes identifiés écrits en caractères nor-
maux le sont à titre indicatif et non exclusif. Il est important de souligner que les organismes 
identifiés n’ont pas tous été consultés quant à leur responsabilité au regard de ces mesures et que 
leur accord sera sollicité le moment venu. Un ordre de priorité est accordé à chaque mesure en 
fonction du degré de nécessité requis pour l’atteinte des objectifs. Le niveau de priorité 1 est une 
activité jugée essentielle en l’absence de laquelle l’atteinte des objectifs du plan est compromise. 
Un niveau 2 est pour une activité jugée importante tandis qu’un niveau 3 est pour une activité 
jugée nécessaire. 
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PLAN D’ACTION POUR LE RÉTABLISSEMENT DU CARIBOU FORESTIER AU QUÉBEC 

4.1 MESURES VISANT LE MAINTIEN OU L’AUGMENTATION DE LA SURVIE DES CARIBOUS.  

• Six mesures concernant : 
- L’arrêt de la chasse 
- Le contrôle du braconnage 
- La gestion des prédateurs et de leurs proies 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

1 Maintenir l’interdiction de chasse 
sportive au caribou, sauf dans les 
zones 22A, 22B, 23 et 24. 

Tout prélèvement de caribou forestier dans l’aire 
d’application du Plan non partagée avec le caribou toun-
drique se fait au détriment des populations de caribous 
forestiers et empêche l’atteinte des objectifs poursuivis. 
Les importantes populations de caribous toundriques 
suffisent largement aux besoins de la chasse sportive. 
L’interdiction de la chasse appliquée en 2001 doit être 
maintenue afin de limiter la mortalité chez le caribou 
forestier. 

Sud, centre, hardes 
isolées 

- MRNF — Secteur 
Faune 

1 

2 Convenir avec les communautés 
autochtones concernées d’une en-
tente particulière ayant pour objectif 
l’interruption de la chasse au caribou 
forestier. 

Dans la partie de l’aire d’application du Plan non parta-
gée avec le caribou toundrique, toute récolte de caribou 
forestier, si minime soit-elle, est susceptible de remettre 
en question l’atteinte des objectifs poursuivis. La dis-
continuation de l’exploitation doit être appliquée à 
l’ensemble des intervenants. Éventuellement, une levée 
partielle ou totale de l’interdiction de la chasse autoch-
tone pourra être convenue avec les communautés concer-
nées lorsque la situation du caribou forestier se sera amé-
liorée. 

Nord, sud, centre, 
hardes isolées 

- MRNF — Secteur 
Faune 

- Premières Nations 

- CCCPP 

1 

3 Définir et mettre en œuvre des méca-
nismes pour améliorer la gestion de 
la chasse d’hiver au caribou toundri-
que (sportive et autochtone) prati-
quée dans les secteurs A et B de la 
zone 22 et dans la zone 23 sud en vue 
de réduire la mortalité du caribou 
forestier. 

Une chasse d’hiver au caribou se déroule dans l’aire de 
répartition du caribou forestier. Cette chasse doit être 
orientée vers le caribou toundrique afin d’éliminer, le 
plus possible, le prélèvement non souhaité de caribous 
forestiers. Il y a lieu de réviser les modalités 
d’exploitation afin de déterminer les périodes et les sec-
teurs problématiques. 

Nord - MRNF — Secteur 
Faune (région 10) 

- CCCPP 

 

1 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

4 Établir et mettre en œuvre des plans 
de protection régionaux propres au 
caribou forestier afin de contrer le 
braconnage et les autres actes illé-
gaux. 

Toute exploitation illégale du caribou forestier porte 
préjudice à l’atteinte des objectifs poursuivis. Le bracon-
nage du caribou est une cause de mortalité à éliminer. 
Toutes les facettes liées au braconnage telles que la 
chasse pratiquée hors des périodes et des territoires pres-
crits ou le harcèlement devront faire l’objet de mesures 
continues d’éducation, de surveillance et de répression 
tout au long de la mise en œuvre du Plan de rétablisse-
ment, et ce, à partir d’interventions planifiées d’avance. 

Nord, centre, sud, 
hardes isolées 

- MRNF — Secteur 
Faune  

- Secteur des opéra-
tions régionales 

1 

5 Cesser la diffusion publique sur le 
site Internet du MRNF de la localisa-
tion des caribous toundriques munis 
de colliers émetteurs lorsque ceux-ci 
franchissent, vers le sud, les limites 
sud des secteurs A et B de la zone 22 
et de la zone 23 sud. 

L’information sur la localisation des caribous toundri-
ques diffusée sur le site Internet du MRNF contribue à 
attirer des chasseurs dans des zones et durant des pério-
des où la chasse est interdite. L’information doit être 
réservée aux gestionnaires de la ressource. Cette mesure 
contribuera à limiter le braconnage. 

Nord et centre - MRNF — Secteur 
Faune 

1 

6 Au besoin, mettre en œuvre un pro-
gramme de gestion intégrée des pré-
dateurs et de leurs proies pour la 
conservation des hardes isolées. 

Des niveaux de population critiques peuvent résulter de 
la prédation exercée par le loup gris et l’ours noir sur les 
individus des petites hardes. Une gestion des prédateurs 
et des proies alternatives pourrait être essentielle pour 
limiter l’effet de cette prédation et ainsi conserver une 
dynamique de population favorable au maintien d’un 
nombre suffisant de caribous. Cette mesure doit être 
précédée d’interventions appropriées visant à limiter les 
autres facteurs de mortalité tels que les accidents routiers, 
le braconnage et le dérangement. Bien que cette mesure 
s’applique aux hardes isolées, d’autres hardes pourraient 
éventuellement faire l’objet d’une attention semblable. 

Hardes isolées  - MRNF — Sec-
teur Faune (ré-
gions 03 et 08) 

1 

 



  

4.2 MESURES VISANT LA CONSERVATION D’HABITATS ADÉQUATS 

• Onze mesures concernant : 
- Les massifs de protection et de remplacement 
- Les aires protégées 
- La stratégie d’aménagement de l’habitat 
- La tranquillité 
- La protection légale 
- Les impacts cumulatifs 

 

N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

7 En impliquant les intervenants concer-
nés, élaborer et mettre en place, dans les 
secteurs d’intérêt déterminés dans les 
forêts sous aménagement forestier, des 
plans d’aménagement de l’habitat du 
caribou forestier, comprenant notam-
ment : 

7.1 Un réseau de massifs de protec-
tion et de remplacement tel que 
défini dans la Stratégie 
d’aménagement de l’habitat du 
caribou forestier (Comité pro-
vincial caribou, en préparation). 

7.2 Des aires protégées répondant, 
entre autres, aux exigences du 
caribou forestier auxquelles se-
ront associés des massifs adja-
cents. 

 
 
 
 

Le caribou forestier occupe, de façon plus intensive, 
certaines parties de son habitat. Pour ces secteurs 
d’intérêt, des plans d’aménagement de l’habitat doi-
vent être produits. Chaque plan devra définir un cer-
tain nombre de massifs de protection et de remplace-
ment de grande superficie (idéalement d’environ 
250 km2) qui procureront au caribou forestier des 
habitats essentiels à son maintien. Des aires protégées 
d’environ 250 km² pourront aussi tenir lieu de massifs 
de protection dans plusieurs zones sous aménagement 
forestier. La sauvegarde immédiate de ces éléments de 
la forêt boréale est essentielle à court terme pour le 
maintien du caribou forestier dans les forêts sous amé-
nagement. 

Sud et hardes isolées - MRNF — Secteurs 
Faune, Forêt, Ter-
ritoire 

- CPC 

- Industriels fores-
tiers  

- Premières Nations 

- CCQF 

- MDDEP 

1 

8 Compléter le réseau d’aires protégées le 
plus rapidement possible dans la forêt 
sous aménagement afin d’optimiser le 

La création d’un réseau d’aires protégées représentatif 
des conditions écologiques de la forêt boréale, par 
l’entremise du plan d’action stratégique sur les aires 

Sud et hardes isolées - MDDEP 

- MRNF — Secteurs 

1 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

rétablissement du caribou forestier.  protégées, contribuera au maintien des caractéristiques 
de l’écosystème de la forêt boréale. 

L’encadrement légal des aires protégées assure le 
maintien de leur état naturel à long terme et permet 
donc la protection d’une partie non négligeable de 
l’habitat du caribou forestier. En vertu des objectifs de 
la Stratégie québécoise sur les aires protégées, plu-
sieurs d’entre elles devront être établies dans les forêts 
sous aménagement. La localisation de ces territoires 
(généralement de plus de 250 km²) pourra coïncider 
avec des secteurs d’intérêt pour le caribou forestier. Le 
réseau des aires protégées devra être intégré au proces-
sus de planification forestière et faunique du territoire. 

Faune, Forêt, Terri-
toire 

9 Créer, principalement au nord de la 
limite de la forêt sous aménagement 
décrétée en 2002, de grandes aires pro-
tégées dans l’aire de répartition du cari-
bou forestier. 

Cette mesure vise à permettre l’établissement de 
grands territoires (de plusieurs milliers de km²) main-
tenus à l’état naturel couvrant l’ensemble des provin-
ces naturelles, entre autres, au nord de la limite des 
forêts sous aménagement. Ils assureront un habitat 
convenable à long terme pour le caribou forestier et 
serviront de témoins afin de juger de l’efficacité de 
notre stratégie de conservation sur l’ensemble du terri-
toire. Elle permettra également d’assurer une protec-
tion contre d’éventuels développements pouvant nuire 
au caribou forestier. 

Nord et centre - MDDEP 

- MRNF — Terri-
toire 

- Premières Nations 

2 

10 Faire entériner par l’équipe de mise en 
œuvre les modifications à venir à la 
Stratégie d’aménagement de l’habitat du 
caribou forestier. 

Le document Stratégie d’aménagement de l’habitat du 
caribou forestier présente les éléments utilisés par le 
Comité provincial caribou pour la préparation des 
plans d’aménagement de l’habitat du caribou forestier. 
Comme suite à l’acquisition de nouvelles connaissan-
ces sur les besoins d’habitat de l’espèce et sur 
l’écosystème forestier, ce document est appelé à évo-
luer. Il y a lieu de s’assurer de la conformité de ce 
document avec la stratégie proposée dans le Plan de 
rétablissement du caribou forestier. 

Sud et hardes isolées - CPC 2 

11 Obtenir de l’équipe de mise en œuvre un Les solutions de rechange à la coupe mosaïque qui Sud et hardes isolées - MRNF — Secteur 2 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

avis sur les lignes directrices pour des 
solutions de rechange à la coupe en 
mosaïque dans la pessière (MRNF — en 
préparation) (RNI). 

seront développées devront être compatibles avec les 
exigences du caribou forestier en matière d’habitat et 
de perturbation du milieu. Les solutions proposées 
doivent être entérinées par l’équipe de mise en œuvre. 

Forêt Québec 

12 Éviter le développement de la villégia-
ture et des infrastructures récréatives, 
commerciales et industrielles dans le 
réseau de massifs de protection et de 
remplacement ainsi que dans les aires 
protégées pour le caribou. 

La villégiature et les activités récréatives, commercia-
les et industrielles provoquent un dérangement suscep-
tible de rendre inutilisables des sections de territoires 
destinés au maintien du caribou forestier. Les docu-
ments de planification de l’utilisation du territoire 
(plans de conservation des aires protégées, plans ré-
gionaux de développement des terres publiques 
(PRDTP), schémas d’aménagement, plan d’affectation 
des terres publiques (PATP) et autres) doivent définir 
le réseau de massifs de protection et de remplacement 
ainsi que les aires protégées comme zones où le déve-
loppement d’activités humaines doit être adapté aux 
besoins du caribou (sentiers de motoneige ou de VTT, 
villégiature, bases d’hydravions et autres). Cette me-
sure assurera au caribou forestier la tranquillité dont il 
a besoin pour utiliser les habitats qui lui sont réservés. 

Nord, centre, sud et 
hardes isolées 

- MRNF — Terri-
toire 

- MDDEP 

- MRNF — Secteurs 
Faune et Mines 

- Premières Nations 

- MRC 

1 

13 Planifier l’établissement des chemins 
principaux en milieu forestier afin 
d’éviter les massifs expérimentaux, de 
protection et de remplacement ainsi que 
les aires protégées. 

Les chemins principaux en milieu forestier altèrent, de 
façon permanente l’habitat, facilitent la circulation des 
prédateurs et accroissent le dérangement humain, 
autant de facteurs qui diminuent la fréquentation du 
territoire par le caribou forestier. Lors de la planifica-
tion des chemins principaux nécessaires aux opéra-
tions sylvicoles, minières ou autres, on se doit d’éviter 
les habitats réservés à l’espèce. 

 

Sud et hardes isolées - Industriels fores-
tiers 

- MRNF — Secteurs 
Faune, Forêt et Ter-
ritoire 

- Table de l’accès en 
vertu de la Paix des 
Braves 

- MDDEP 

1 

14 Adapter le cadre réglementaire pour 
permettre, dans certains cas, la fermeture 
temporaire ou permanente ou la remise 
en production forestière des chemins en 
milieu forestier dans les massifs de pro-
tection, de remplacement et les aires 

Là où il y a des chemins forestiers, il est nécessaire de 
réduire les impacts négatifs produits par le déboise-
ment et le dérangement humain. À la suite de la réali-
sation de travaux d’aménagement dans les massifs de 
remplacement, expérimentaux et dans les aires proté-
gées, tous les chemins forestiers devraient être reboi-

Sud et hardes isolées - MRNF 

- MDDEP 

- Table de l’accès en 
vertu de la Paix des 

1 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

protégées pour le caribou. sés. À tout le moins, lorsqu’ils sont requis pour les 
opérations sylvicoles ultérieures à la coupe, ils de-
vraient être fermés à la circulation humaine. La régle-
mentation actuelle ne permet pas la fermeture de ces 
chemins et, en conséquence, leur reboisement. Une 
modification de la réglementation est donc requise. 

Braves 

15 Réviser la définition légale du Règle-
ment sur les habitats fauniques (RHF) et 
du Règlement sur les normes 
d’intervention dans les forêts du do-
maine de l’État (RNI) en regard de l’aire 
de fréquentation du caribou au sud du 
52e parallèle. 

La définition actuelle d’aire de fréquentation du cari-
bou au sud du 52e parallèle en regard du RHF et du 
RNI n’est pas applicable dans la majorité des situa-
tions. Plus spécifiquement, l’exigence de la présence 
d’au moins 50 caribous rend quasi inapplicable cette 
réglementation. Une révision de cette définition devra 
considérer les autres mesures légales qui seront rete-
nues (mesure 16). 

 

Nord, centre, sud, 
hardes isolées 

- MRNF — Secteur 
Faune 

3 

16 Établir un niveau de protection légale 
des massifs de protection et de rempla-
cement dans l’habitat du caribou fores-
tier. 

Les massifs de protection et de remplacement conve-
nus dans les plans d’aménagement de l’habitat du 
caribou forestier constituent une part importante de 
l’habitat résiduel destiné au maintien du caribou fores-
tier. La protection légale de ces entités permettrait de 
s’assurer du respect des caractéristiques de l’habitat 
propre au caribou forestier et de la tranquillité néces-
saire à son utilisation. Plusieurs possibilités légales 
existent telles que le recours à la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune (habitats et refu-
ges fauniques), à la Loi sur les forêts, à la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel et à la Loi sur les 
espèces en péril du Canada. L’analyse du choix du 
mode de protection légale est à compléter. 

Sud et hardes isolées - MRNF — Secteurs 
Faune, Forêt et 
Territoire Québec 

- MDDEP 

3 

17 Lors d’études d’évaluation environne-
mentale : 

17.1 Reconnaître le caribou forestier à 
titre d’espèce cible. 

17.2 Considérer l’impact cumulatif des 

Il est probable que des projets d’envergure, industriels 
ou autres, nécessitant le recours à des études 
d’évaluation environnementale, soient éventuellement 
déposés dans l’aire d’application du Plan de rétablis-
sement. Il importera de nous assurer que le caribou 
forestier est défini comme une espèce cible pour que 

Nord, centre, sud et 
hardes isolées 

- MDDEP 

- MRNF 

- CCEBJ 

- Environnement 

2 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

interventions sur l’habitat du cari-
bou forestier. 

sa situation précaire soit prise en considération dans le 
processus d’études et d’évaluation des impacts sur 
l’environnement. On devra également considérer les 
impacts des activités déjà autorisées. Cette mesure 
pourra entraîner des modifications aux projets sous 
examen ou à la mise en œuvre de mesures 
d’atténuation afin de rendre les travaux compatibles 
avec les exigences du caribou forestier. 

Canada 

 

 



  

4.3 MESURES VISANT L’ADOPTION DE MOYENS D’ACTION RELATIFS À L’AMÉNAGEMENT FORESTIER QUI MAINTIENNENT, À LONG 
TERME, L’INTÉGRITÉ DE LA FORÊT BORÉALE 

• Une mesure concernant : 
- L’approche écosystémique 
- De nouveaux patrons de dispersion de coupe 
 

N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

18 Dans une perspective d’approche écosys-
témique et dans l’ensemble de l’aire 
d’application du Plan : 

 
18.1 Appliquer des modèles de disper-

sion de coupe plus appropriés que 
les modèles traditionnels. 

18.2 Appliquer des pratiques sylvicoles 
appropriées en vue de maintenir les 
caractéristiques résineuses de 
l’habitat et de favoriser le retour de 
l’habitat du caribou forestier. 

L’exploitation commerciale de la matière ligneuse 
compromet l’écosystème de la forêt boréale en modi-
fiant de façon importante la couverture forestière et 
l’âge des peuplements. Cette mesure vise à assurer le 
maintien des caractéristiques de cet écosystème sur 
l’ensemble de l’aire d’application du Plan et à hâter le 
retour des conditions d’habitat propices au caribou 
forestier. Selon les connaissances actuelles, la fragmen-
tation des peuplements forestiers créée par la coupe 
mosaïque irait à l’encontre des principes de conserva-
tion de l’habitat du caribou forestier. Des solutions de 
rechange devraient donc être prévues. Une bonne 
connaissance de l’évolution de l’écosystème de la forêt 
boréale et de l’impact des pratiques sylvicoles est es-
sentielle à l’application de cette mesure. L’écosystème 
de la forêt boréale doit assurer le maintien des compo-
santes d’habitat propice au caribou forestier afin 
d’assurer sa pérennité à moyen et long terme. 

 

Sud et hardes 
isolées 

 

- MRNF- Sec-
teurs Faune, 
Forêt 

- CPC 

- Industriels 
forestiers  

- Premières na-
tions 

- CCQF 

1 
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4.4 MESURES VISANT LA RECHERCHE DE L’APPUI DES CITOYENS 

• Une mesure concernant : 
- Le public 
- Les autochtones 
- Les chasseurs 
- Les intervenants forestiers 

 

N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

19 Élaborer un plan de communication 
pour informer les différents interve-
nants du contenu du Plan de réta-
blissement pour : 

 
19.1 Informer le public et les 

autochtones des pratiques 
d’aménagement mises de 
l’avant pour maintenir 
l’habitat du caribou forestier. 

 
19.2 Sensibiliser le public et les 

autochtones aux effets du pré-
lèvement, du braconnage, des 
abattages accidentels et du 
dérangement des caribous. 

Sensibiliser le public, les autochto-
nes et les intervenants concernés à 
l’importance de la contribution des 
aires protégées pour la protection du 
caribou. 

La mise en œuvre du Plan de rétablissement du caribou 
forestier nécessite le soutien de l’ensemble de la société, 
tant des citoyens etdes communautés autochtones que 
des utilisateurs du territoire ou des travailleurs en milieu 
forestier. Plusieurs mesures du Plan sont susceptibles de 
modifier les pratiques récréatives (villégiature, randon-
née, chasse et pêche) ou sylvicoles dans son aire 
d’application. Un plan de communication visant la diffu-
sion de l’information sur la situation du caribou forestier 
sera donc rédigé. Des communiqués de presse, des inter-
ventions médiatiques, des dépliants et un site Internet 
seront des outils à privilégier. La diffusion de la situa-
tion du caribou forestier, des objectifs du Plan et des 
mesures à réaliser visent à appliquer une acceptation 
sociale élargie. 

Nord, centre, sud 
et hardes isolées 

- ÉMOR 

- MRNF 

- Premières Na-
tions 

- CCCPP 

- Industriels fo-
restiers 

- MDDEP 

- ONG (environ-
nement et fau-
ne) 

1 
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4.5 MESURES VISANT LA RECHERCHE ET LE DÉVELOPPEMENT DES CONNAISSANCES 

• Onze mesures concernant : 
- L’état des populations 
- L’utilisation fine de l’habitat 
- Les relations prédateurs-proies 
- L’impact des aménagements forestiers 
- L’impact du dérangement humain 
- Les connaissances autochtones 

 

N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

20 Compléter les inventaires afin de détermi-
ner : 

20.1 Le niveau actuel des populations. 

20.2 Le taux de survie des faons et des 
femelles. 

La situation du caribou (localisation, population, densi-
té, dynamique) n’est pas connue dans toute l’aire 
d’application du Plan. Pour certains secteurs, les don-
nées datent de plusieurs décennies. Les données issues 
de ces inventaires permettent de valider les objectifs de 
population et de densité établis dans le Plan de rétablis-
sement. La collecte de l’information sur la dynamique 
des populations doit être tirée des résultats d’inventaires 
et du suivi des animaux marqués (colliers émetteurs ou 
autres) à des fins d’évaluation de la situation des har-
des. 

Nord, centre et 
sud 

- MRNF —
Faune Québec 

- Premières Na-
tions 

1 

21 Obtenir les paramètres de population 
(nombre, sexe, classes d’âge) et la réparti-
tion spatiale aux : 

21.1 Cinq ans dans les forêts sous amé-
nagement. 

21.2 Dix ans ailleurs. 

Les objectifs poursuivis dans le Plan de rétablissement 
nécessitent l’accumulation de données sur la répartition 
du caribou forestier, son abondance, ses densités ainsi 
que sur la dynamique des populations. La collecte 
d’information périodique standardisée permettra de 
mesurer le degré d’atteinte des objectifs fixés. Compte 
tenu de la lente évolution des populations de caribous, 
la période de rotation des inventaires peut être étalée 
sur une longue période (10 ans). Toutefois, le dévelop-
pement rapide des forêts sous aménagement nécessite 
une surveillance plus serrée (5 ans) du secteur sud de 
l’aire d’application. Les résultats obtenus permettront la 
révision des objectifs ou des mesures à appliquer pour 
les atteindre. 

Nord, centre, 
sud et hardes 
isolées 

- MRNF — 
Secteur Faune 

- Premières Na-
tions 

1 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

22 Préciser les conséquences de la prédation 
par le loup gris et l’ours noir sur le caribou. 

La prédation influence de façon importante la survie 
des caribous forestiers. Les mécanismes par lesquels 
s’exprime la prédation sont peu connus. L’état de 
l’habitat, la présence de l’orignal et d’autres proies 
peuvent moduler de façon importante les conséquences 
de la prédation sur le caribou forestier. Les résultats 
permettront de juger de la pertinence de gérer les préda-
teurs ou d’aménager l’habitat de façon à favoriser le 
caribou et limiter la présence des prédateurs. 

Nord, centre, 
sud et hardes 
isolées 

- MRNF — 
Secteur Faune 

- Premières Na-
tions 

- Universités 

1 

23 Expérimenter l’isolement des femelles 
durant la mise bas afin d’accroître la pro-
ductivité. 

Dans certaines situations critiques, la prédation peut 
mettre en péril la survie de petites hardes. La mise en 
enclos de femelles limite la prédation des faons et 
contribue à un recrutement plus important. Étant donné 
que cette mesure commande des ressources humaines et 
financières très importantes, elle est de dernier recours 
afin d’assurer le recrutement nécessaire à la survie de la 
harde. 

Hardes isolées - MRNF — 
Secteur Faune 
(région 08) 

- Premières Na-
tions 

1 

24 Déterminer les causes des problèmes de 
fécondité. 

Les derniers résultats relatifs aux taux de gestation des 
caribous forestiers de Val-d’Or sont faibles, et ce, sans 
que l’on en connaisse la cause. Étant donné la précarité 
de ces caribous, un faible taux de reproduction peut 
contribuer à la disparition de la harde. 

Harde de  
Val-d’Or 

- MRNF — 
Secteur Faune 
(région 08) 

1 

25 Décrire l’utilisation fine des milieux par le 
caribou forestier. 

Les travaux réalisés jusqu’à maintenant ont permis de 
caractériser l’habitat du caribou forestier à l’échelle de 
son domaine vital. Or, on connaît mal les caractéristi-
ques fines de l’habitat qui lui permettent de compléter 
les différentes phases de son cycle vital (rut, mise bas, 
alimentation). Cette mesure servira à déterminer des 
sites particuliers devant faire l’objet de protection. Ces 
renseignements permettront également de mieux définir 
les plans d’aménagement de l’habitat du caribou fores-
tier. 

Nord, centre, 
sud et hardes 
isolées 

- MRNF — 
Secteur Faune 

- Premières Na-
tions 

- Universités 

- MDDEP 

1 

26 Évaluer la réponse du caribou : 

26.1 Aux modes alternatifs de coupe tels 

26.1 La CPRS traditionnelle s’est avérée incompati-
ble avec le maintien du caribou forestier. Dans 
ce cas, le retour d’un habitat de qualité peut 

Sud et hardes 
isolées 

- MRNF — 
Secteur Faune 

- MRNF — Sec-

1 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

 

que la CPPTM, la coupe partielle, la 
CPHRS, etc. 

 

 

 
26.2 À la coupe mosaïque. 

 

 

 

 

 

26.3 À la stratégie globale 
d’aménagement, notamment en re-
gard des aires protégées, des massifs 
de protection et de remplacement, et 
des déplacements du caribou forestier 
entre les massifs. 

prendre plusieurs décennies. L’expérimentation 
de coupes alternatives (CPPTM et autres) pour-
rait possiblement raccourcir le retour d’un ha-
bitat de qualité pour le caribou forestier. 

 

26.2 Le morcellement des peuplements forestiers 
créé par la coupe mosaïque irait à l’encontre 
des principes de conservation de l’habitat du 
caribou forestier et favoriserait les proies alter-
natives comme l’orignal, portant ainsi préju-
dice au caribou par la prédation, et augmente-
rait le dérangement humain. L’ampleur de ces 
impacts mériterait d’être documentée.  

 

26.3 Le maintien du caribou forestier, à court et 
moyen terme, repose sur l’utilisation des mas-
sifs de protection et des aires protégées créés 
principalement pour cette espèce. Cette straté-
gie est novatrice et nous ignorons si elle répon-
dra à toutes les exigences du caribou. Les in-
ventaires aériens nous informent de la localisa-
tion des ravages au moment de l’inventaire. 
Entre deux inventaires aériens, nous ne dispo-
sons pas de données nous permettant de véri-
fier l’utilisation des secteurs aménagés. Il serait 
donc important d’évaluer et d’adapter cette 
stratégie en fonction de l’utilisation qu’en fera 
le caribou forestier. La pose de colliers émet-
teurs ARGOS sur quelques individus par harde 
permettrait de suivre les caribous sur une base 
annuelle. 

 

teur Forêt  
- Premières Na-

tions 
- Université 
- Industriels 

forestiers 

 

Voir 26.1 et CCQF 

 

 

 

- Voir 26.2 et 
MDDEP 

27 Décrire le retour et l’utilisation du caribou 
dans les secteurs perturbés en regard de son 

Un élément important des plans d’aménagement de 
l’habitat du caribou forestier est la rotation entre les 

Sud et hardes 
isolées 

- MRNF — 
Secteur Faune  

2 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

cycle annuel. massifs de protection et les massifs de remplacement. 
Les périodes de rotation sont établies en fonction des 
modèles de gestion de la forêt. La mesure vise à préci-
ser les caractéristiques des peuplements (composition, 
âge, densité, hauteur) à partir desquelles le caribou 
forestier recommence à les utiliser. Ces données servi-
ront d’intrants aux plans d’aménagement de l’habitat du 
caribou forestier. 

- MRNF — Sec-
teur Forêt Qué-
bec   

- Premières Na-
tions 

- Universités 

- Industriels 
forestiers 

28 Documenter l’enfeuillement de l’habitat du 
caribou.  

Le caribou forestier préfère les peuplements de résineux 
à tous les stades de son cycle vital. Les opérations syl-
vicoles peuvent modifier la composition forestière en 
favorisant le développement d’essences feuillues. Le 
phénomène doit être suivi afin d’en déterminer 
l’ampleur et les conséquences sur l’habitat du caribou 
et de l’orignal. Les résultats peuvent entraîner des mo-
difications aux pratiques sylvicoles dans l’ensemble de 
l’aire d’application du Plan de rétablissement.  

Sud et hardes 
isolées 

- MRNF — 
Secteur Forêt 
Québec 

- Premières Nations

- MRNF — Sec-
teurs Faune et 
Forêt Québec 

- Universités 

3 

29 

 

 

 

 

 

 

 

Évaluer les effets du dérangement humain : 
29.1 En regard de la présence de la villé-

giature et des activités récréatives. 
29.2 Durant de la coupe forestière. 
29.3 Des autres activités comme les vols à 

basse altitude. 
29.4 En regard des activités commerciales 

et industrielles. 
29.5 Et établir, si possible, des seuils 

d’acceptabilité. 

 

Le caribou forestier est particulièrement sensible aux 
dérangements d’origine humaine. Plusieurs mesures du 
Plan visent à limiter le dérangement. Il est approprié 
d’analyser de plus près les effets des différents types de 
dérangement. 

À partir de la littérature et des résultats d’études dispo-
nibles, documenter les effets du dérangement produit 
par les vols à basse altitude. Des représentations auprès 
des intervenants militaires pourront être entreprises, s’il 
y a lieu. 

 

 

Nord, centre, 
sud et hardes 
isolées 

 

 

 

 

 

 

- MRNF — 
Secteur Faune 

- Premières Na-
tions  

- MRNF — Sec-
teurs Forêt et 
Territoire  

- MDDEP 

 

 

1 

3 

3 

3 

3 
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N° Mesure Description Secteurs 
d’intervention 

Responsables Priorité 

  

30 Documenter les connaissances autochtones 
sur le caribou forestier (habitat, distribution 
actuelle et historique, comportement, etc.). 

 

À titre d’occupant séculaire du territoire forestier, les 
communautés autochtones ont développé une connais-
sance traditionnelle du caribou forestier. Des rensei-
gnements sur certains traits de comportement du cari-
bou, sur l’utilisation de parties du territoire ou de sites 
particuliers peuvent être intégrés dans les différentes 
mesures de protection du caribou et de son habitat. La 
confidentialité des renseignements devra être respectée. 

Nord, centre, 
sud et hardes 
isolées 

- Premiè-
res nations 

- MRNF — Sec-
teur Faune  

- Institut du dé-
veloppement 
durable 

- MDDEP 

2 

 

 



 

5. LES CONSIDÉRATIONS SOCIO-ÉCONOMIQUES 

 
Plusieurs mesures contenues dans le Plan de rétablissement du caribou forestier entraîneront des 
conséquences variables, positives comme négatives, sur le plan social, économique et politique 
alors que d’autres n’engendreront pas de conséquences particulières. C’est notamment le cas des 
mesures portant sur les aspects réglementaires (mesures 15 et 16), les évaluations environnemen-
tales (mesure 17), les activités de recherche et de développement (mesures 20 à 30), les activités 
de communication et de sensibilisation (mesure 19) ainsi que le suivi d’atteinte des résultats et du 
Plan de rétablissement (mesure 21). Par contre, l’application des conclusions de certains travaux 
de recherche et de développement pourra avoir des répercussions sur les autres secteurs 
d’activité. 
 
Le dérangement humain est l’une des causes identifiées dans le Plan de rétablissement pouvant 
compromettre le maintien du caribou forestier. Certaines mesures ont été définies en vue de con-
trer ce dérangement, notamment par la réduction de l’accessibilité au territoire (mesures 12 et 
14). Elles pourront avoir un impact socio-économique négatif, principalement en ce qui concerne 
le développement de la villégiature et l’utilisation du territoire. Ces mesures se traduiront, entre 
autres, par une modification réglementaire visant la fermeture temporaire ou permanente de che-
mins d’accès (mesure 14) après l’achèvement des activités sylvicoles, ainsi que par la création 
d’aires protégées dédiées au caribou forestier (mesures 7.2, 8 et 9) et de massifs de protection et 
de remplacement (mesures 7.1 et 12). 
 
Des chasseurs risquent également d’être touchés par d’éventuelles mesures en regard de la révi-
sion des modalités de gestion de la chasse d’hiver au caribou toundrique (mesure 3). Il faudra 
tenir compte des pourvoyeurs opérant dans ces zones puisque leurs réservations se font long-
temps à l’avance. La répartition spatiale des caribous récoltés devra également être considérée 
afin que soient définies les mesures les plus adéquates. L’arrêt de la diffusion sur Internet de la 
localisation de certains caribous toundriques munis de colliers émetteurs (mesure 5) pourra nuire 
aux chasseurs et aux autochtones puisqu’il s’agit d’un outil de planification pour leurs activités. 
 
Le maintien de l’interdiction de chasse dans les zones 19, 22 et 29 (mesure 1) ne permettra pas de 
développer les activités liées à la chasse. Même en supposant que l’ensemble des mesures mises 
de l’avant permettent de rétablir les populations de caribous forestiers, nous n’anticipons pas un 
retour de la chasse sportive pour cette espèce, compte tenu de sa fragilité à l’égard de 
l’exploitation. En contrepartie, le développement d’un volet d’observation du caribou et de son 
habitat permettrait de favoriser des retombées économiques devant toutefois respecter la tranquil-
lité requise par le caribou forestier. 
 
Les autochtones seront également concernés par certaines mesures. La négociation d’ententes 
particulières visant à suspendre le prélèvement du caribou (mesure 2) contribuera au rétablisse-
ment de certaines populations de caribous forestiers. En temps opportun, les autochtones pour-
raient reprendre leur exploitation selon certaines modalités convenues entre les parties. La mise 
en place d’une telle stratégie contribuera au maintien sinon à l’augmentation du cheptel, ce qui 
pourrait, dans des conditions optimales, assurer la pérennité de cette activité traditionnelle. Quant 
à la mesure visant à documenter les connaissances autochtones sur le caribou forestier (mesure 
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30), elle contribuera à associer ce groupe de citoyens à la mise en œuvre du Plan de rétablisse-
ment de l’espèce. 
 
L’objectif visant le maintien du caractère de la pessière établi en fonction de la présence des rési-
neux (mesure 18.2) provoquera probablement une réaction négative chez les chasseurs 
d’orignaux puisque ces derniers souhaiteraient voir un enfeuillement menant à un accroissement 
du potentiel de cette espèce. Sans une compréhension des enjeux de la biodiversité, les chasseurs 
pourraient s’interroger sur cette stratégie. Par ailleurs, la gestion des populations de prédateurs et 
de proies (mesure 6) risque de susciter des débats, en particulier chez les groupes engagés dans la 
protection des animaux. Pour ces deux mesures, le plan de communication (mesure 19) est d’une 
importance particulière. 
 
Les secteurs de l'industrie forestière, des mines et de l’énergie subiront certes les contrecoups 
économiques liés à la mise en place des mesures. À ce titre, mentionnons l’éventualité d’une 
perte potentielle de matière ligneuse liée à la création d’aires protégées et de massifs de protec-
tion pour le caribou forestier (mesures 7.2, 8 et 9). Ces contrecoups devraient être limités, entre 
autres, par le recoupement des secteurs d’intérêt pour le caribou avec les territoires retenus par la 
mise en œuvre de la Stratégie québécoise sur les aires protégées. 
 
La mise en œuvre des plans d’aménagement de l’habitat du caribou forestier et le développement 
de méthodes alternatives de dispersion de coupe (mesures 18.1 et 18.2) pourraient aussi entraîner 
une diminution de l’approvisionnement en matière ligneuse ainsi que des coûts supplémentaires, 
tant sur le plan de la planification que sur celui des opérations. Les opérateurs de machinerie de-
vront s’adapter aux nouvelles façons de faire. Ainsi, les coûts par hectare associés à ces traite-
ments seront probablement plus élevés au départ, mais pourront s’atténuer avec le temps à me-
sure que l’expertise se développera. De plus, certains nouveaux traitements sylvicoles qui pour-
raient être préconisés (mesure 18.2) ne sont actuellement pas reconnus en regard de la tarification 
établie par le secteur Forêt du MRNF. Aussi, les conséquences liées à ces nouvelles approches 
pourront être variables, selon les modalités retenues. Une évaluation (mesure 26) positive des 
nouvelles approches permettra de mieux adapter la stratégie de protection du caribou. 
 

La mesure visant la planification et la construction des chemins pourrait aussi toucher l’industrie 
forestière. Ainsi, l’évitement de certains secteurs à des fins de protection du caribou (mesure 13) 
pourrait contribuer à une augmentation du coût de construction des chemins. De plus, leur plani-
fication pourrait engendrer une plus grande concertation entre les différents intervenants du mi-
lieu. 
 

Outre ces effets potentiels sur l’industrie forestière, l’implantation de massifs de protection, de 
remplacement ou d’aires protégées (mesure 7.1) pourra s’avérer difficile dans certains cas, 
compte tenu de la faible marge de manœuvre au chapitre de l’allocation de la matière ligneuse. 
Cependant, la mise en œuvre des mesures visant le rétablissement du caribou pourrait s’avérer 
rentable pour l’industrie forestière. Par exemple, les mesures visant le maintien du caractère du 
territoire établi en fonction de la présence des résineux (mesures 18.2 et 27) seront bénéfiques à 
long terme aux utilisateurs de cette matière première. D’autre part, la remise en production de 
certains chemins (mesure 14) contribuera aussi à augmenter la superficie forestière productive. 
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Également, l’industrie forestière tirera certainement des avantages intangibles mais réels de la 
protection du caribou forestier, notamment par l’entremise de la certification forestière. 
 

Enfin, plusieurs mesures demanderont des investissements financiers importants afin d’évaluer 
l’état des populations et, conséquemment, de préserver à court, moyen et long terme les hardes de 
caribous forestiers. C’est notamment le cas des travaux de suivi, de recherche et d’acquisition de 
connaissances (mesures 4, 20 à 26 et 29). Malgré l’importance des sommes requises, on ne peut 
ignorer les retombées positives pour la communauté scientifique, que ce soit sur le plan de la 
création d’emploi, du développement d’expertise, de la créativité, de la concertation et de la col-
laboration. 
 

Les moyens d’action mis de l’avant dans ce plan de rétablissement visent à corriger les lacunes 
du passé et à mettre en place, aujourd’hui, les conditions propices au maintien du caribou fores-
tier. Le rétablissement de cet écotype constituera aussi une contribution importante au maintien 
de la biodiversité québécoise, nord-américaine, voire mondiale. La stratégie de rétablissement 
proposée dans le Plan s’inscrit également dans le cadre d’une approche écosystémique de 
l’aménagement forestier (mesure 18, entre autres), comme cela a été recommandé par la Com-
mission d’étude sur la gestion de la forêt publique québécoise (2004). 
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6. LA MISE EN ŒUVRE 

 
La mise en œuvre du Plan de rétablissement du caribou forestier au Québec sera effectuée par la 
réalisation de l’ensemble des mesures définies dans le plan d’action. Chaque mesure sera appli-
quée par le ou les organismes engagés selon leur champ de compétence, leur intérêt et leur dy-
namique propre, et aussi en tenant compte du contexte légal, social ou économique entourant 
l’application de la mesure. Pour réaliser le Plan de rétablissement, une équipe de mise en œuvre, 
formée de plusieurs des intervenants participant à la rédaction du Plan sera créée. Cette équipe 
assurera le suivi de l’application des mesures et adaptera le Plan de rétablissement en fonction 
des développements pouvant survenir compte tenu de la situation du caribou, de l’efficacité des 
mesures mises en place ou des nouvelles connaissances. 
 
Au moment de publier ce document, plusieurs mesures inscrites dans le plan d’action ont déjà été 
appliquées. En effet, le Comité provincial caribou travaille activement à l’harmonisation des 
plans d’aménagement de l’habitat du caribou qui sont actuellement en cours d’élaboration dans la 
plupart des régions. Des aires protégées ont récemment été créées dans la forêt boréale et d’autres 
sont à venir afin de compléter le réseau représentatif des conditions écologiques de ce grand éco-
système. 
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Annexe 1. Les zones de chasse dans l’aire de répartition du caribou forestier au Québec. 



 

 
 
Annexe 2.  Liste des sigles, acronymes et régions administratives du Québec utilisés dans le do-

cument. 
 
Sigles et acronymes : 
 
ARGOS : Système opérationnel de localisation et de collecte de données à partir de l'espace 
AWCCSDC : Alberta’s Woodland Caribou Conservation Strategy Development Committee  
CCCPP : Comité conjoint Chasse, Pêche et Piégeage  
CCEBJ : Comité consultatif pour l'environnement de la Baie James  
CCQF Conseil Cris Québec sur la foresterie 
CPC : Comité provincial caribou 
CPHRS : Coupe avec protection de la haute régénération et des sols  
CPRS : Coupe de protection et de régénération des sols 
CPPTM Coupe avec protection des petites tiges marchandes  
ÉMOR : Équipe de mise en œuvre du rétablissement 
MDDEP : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
MLCP : Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche  
MRC : Municipalité régionale de comté 
MRNF :  Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  
ONG : Organisme non gouvernemental   
PGAF : Plan général d’aménagement forestier  
RHF : Règlement sur les habitats fauniques 
RNI : Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l’État 
VTT : Véhicule tout-terrain 
 
 
Régions administratives du Québec : 
 
Région 02 : Région du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Région 03 : Région de la Capitale-Nationale 
Région 08 : Région de l’Abitibi-Témiscamingue 
Région 09 : Région de la Côte-Nord 
Région 10 : Région du Nord-du-Québec 
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Annexe 3. Aire de répartition continue du caribou forestier au Québec (en gris) et aire occupée 

en hiver par les caribous toundriques des hardes de la rivière George et de la rivière 
aux Feuilles (pointillé) de 1986 à 2003 (Source des localisations télémétriques des 
caribous toundriques : Ministère de la Défense nationale, Gouvernement de Terre-
Neuve-et-Labrador et Gouvernement du Québec). 
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